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S.M. no mandase otra cosa, en el concepto de que darîa cuenta a V.E.
de cuanto indicase y que para obviar equivocaciones serîa 10 mas con­
ducente 10 pusiese por escrito.

Respondio que su comision era precisamente para la Corte, a donde
debfa pasar para hablar primero con Ben-Otman y seguidamente a S.M.,
por medio de V.E., y, habiéndole yo contestado que no podfa permitir
su marcha y que pusiese por escrito 10 que gustase concemiente a 10 que
acababa de manifestarle, me ha trafdo este mediodîa el papel que original
dirijo a V.E. para que en su vista se sirva resolver y ordenarme 10 que
sea mas deI servicio deI rey; y, coma no se conformo en este punto con
la precitada Real Orden, nada le insinué sobre la relativa para costearle
d gasto durante su permanencia en esta plaza, para 10 cual siempre se
esta a tiempo, y, pensando que ha de ser de su cuenta, se mantendra en
la posada [en] que ahora esta alojado, sin otro dispendio que el de su
persona y un criado.

D. Juan Gonzalez Salmon comunica a V.E. noticias importantes y
solo afiadiré que, desde que no pud6 quedar duda en que el rey de Ma­
rruecos volvîa segunda vez contra Ceuta, siendo publicos los preparativos
y disposiciones que daba para esta expedicion, insistiendo al mismo tiempo
Thahar Fennix y Chiappe en persuadir a lo contrario, dudé de su buena
fe y creî fingidos sus oficios, y fue la causa por que les retardé mis con­
testaciones por espacio de cuasi dos meses, no obstante que entonces,
y ahora también, entiendo que su mayor ahinco es ser los mediadores
para la paz, coma se 10 tengo a V.E. manifestado, llevados de su mismo
interés.

Diciendo ayer en conversacion a D. Francisco Chiappe que no podfa
negar la justa desconfianza con que serîan oîdas las proposiciones deI
rey de Marruecos, por el resultado de las anteriores, respondio que ahora
conada le habîan engafiado los que le incitaron a la guerra y que el
estado de revolucion en que se hallaba el reino le precisaba a desear la
paz. y crea oportuno informar a V.E. que, tanto por escrito coma de
palabra, jamas me he explicado en este ûltimo punto, y aun ayer hice
coma que no 10 entendîa, por parecerme conviene no se persuadan a que
la firmeza con que se les habla se apoya en los cuidados interiores de
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aquel reino, sino en el poder y grandeza deI rey y en la poca confianza
que se debe tener en el de Marruecos.

Es cuanto he creido deber poner en c,onsideracion de V.E., cuya vida
guarde Dios los dilatados alios que deseo. Cadiz, 28 de Octubre de 1791.

- Excmo. Selior. - Joaquîn de Fonsdeviela. - [RubricadoJ

Num.9

Juan Manuel Gonzalez Salmon al conde de Floridablanca
Cadiz, 28 de Octubre de 1791

(A.H.N., Estado, legs. 4324 y 4325)

N° 121

Excmo. Selior

En vista de la facultad con que autoriza el rey nuestro selior al
gobernador de esta ciudad, de que V.E. se digna prevenirme, para que
escuche a Don Francisco Chiappe sobre la comision que trae, sin que
pase a esa Corte, me ha parecido oportuno instruir a dicho gobernador
.en alguno de los avisos que me participa Dris (42), para 10 que puedan
conducir a su inteligencia con respecto a las explicaciones que tenga aqui
Chiappe; y 10 he hecho con solos los que son inconexos a los otros asun­
tos reservados que maneja el referido alcaide, bien que por el mismo
gobernador sabra V.E. la respuesta que ha dado Chiappe luego que le
hizo saber la resolucion de S.M. acerca de su comision, posterior a 10
cual vino a verme para decirme que careda de facultades para tratar
en ésta, ni en realidad tenia sobre qué, pues las ordenes deI rey de Ma­
rruecos no se extienden a mas que a entregar en mana propia de Ben­
Othoman los pliegos que conduce y, después de enterado éste de su con­
tenido, procurar, de acuerdo entre los dos, persuadir e inclinar a esa

(42) El alcaide Dris es un renegado procedente de los Paises Bajos. que desempei'iaba junto a
MawHïy lvIu\:1ammad b. cAbd Allah las funciones de sccretario para las relaciones con diversos paises
europeos. Cf. David TORRA FERRER, La amistad entre 1IIIa71llih' lI1u!wmmad y Carlos III, segtin Gon­
zalez Salmon, en « Tamuda l> IV (1956), sem. II. pag. 222.
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Corte para que se acomoden las desavenencias y vuelva a la de Marrue­
cos Ben-Othoman, acompanado de un embajador que se envie por nues­
tra parte, mediante 10 cual me ha asegurado que se halla en la necesidad
de escribir a S.M.M. para que, enterado de la citada resolucion, le comu­
nique las instrucciones correspondientes para su manejo.

Quedo persuadido en que cada vez se confirma mas cuanto tuve el
honor de comunicar a V.E. en mi carta deI COrreo anterior, n° rr6, pues,
combinado con las noticias que escribe ahora Dris; con, haber mandado
aquel soberano a Taxer Fennix sus firmas en blanco para que en Tanger
se extendiesen las mismas cartas que trae Chiappe; con que éste ni su
hermano Don Geronimo jamas nos han prevenido de las malas inten­
dones 0 ideas con que dicho monarca ha procurado enganarnos, antes
por el contrario, sin detenerse en las evidentes pruebas que se oponian
a sus lisonjeras expresiones, siempre han sido y son los mayores apolo­
gistas de su conducta, y ûltimamente con tan repetidos antecedentes que
tenemos para desconfiar de sus propuestas, inconstancia y dec1arados
deseos de sacar a toda costa el partido mas ventajoso que pueda, me
parece no puede darse medio mas seguro ni mejor para que queden frus­
tradas, coma hasta aqui, las paliadas intenciones de aquel monarca, que
el adoptado por la sabia politica de V.E., que se ha servido participarme
en su carta de 20 de Septiembre pasado, mediante a que, sobre las utili­
dades de que es susceptible, envuelve la de hacer ver a los moros que
no nos negamos absolutamente a escuchar proposiciones de paz, se desim­
presionaran deI entusiasmo de que la deseamos a toda costa; conoceran
de que no es arbitro su soberano para hacerla cuando, como y en los
términos que le acomode; que estamos muy distantes de comprarla, entre­
gandole las sumas y demas de que se lisonjea, y sobre todo nos ponemos
en disposicion de que no pueda conseguir enganarnos ni alucinarnos con
hacer retirar deI Campo de Ceuta los aprestos y municiones, almacenan­
dolas en Tetuan. No es ésta la prueba convincente de que camina con
buena fe, porque aquel deposito, a tanta inmediacion deI objeto para que
se juntaron y en parte donde no pueden tener otro uso que el de atacar
a Ceuta luego que se encuentre en oportunidad favorable para ejecutarlo,
sin los considerables estorbos y cuidados que en la actualidad le cercan,
son verdaderamente los que le precisan a poner en salvo la Artilleria y
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demas mUlllClones, evitando el que se la destruyamos en el Serrallo 0

mantener un pie de ejército para su custodia.

Todo 10 cual tengo el honor de insinuar a V.E. por 10 que pudiere
conducir a su superior inteligencia.

Dios Nuestro Senor guarde la importante vida de V.E. muchos y feli­
ces anos. Cadiz, 28 de Octubre de 1791.

Excmo. Senor

Juan Gonzalez Salmân [Rubricado]

Al pie Excmo. Senor Conde de Floridablanca.

Num. 10

Jorge Pedro Collasso, por encargo de al-Tahir FanniS,
a J oaquin de Fonsdeviela

Tanger, 31 de Octubre de 1791

(A.H.N., Estado, leg. 4326)

Excmo. Senor

El gobernador Sid Hagi Thaher Fenix me ha incumbido de contestar
a la carta que V.E. ha tenido a bien de escribirle, fecha 24 deI que
expira, diciendo aprecia mucho las atentas expresiones con que V.E.
acostumbra siempre tratarle y que desea de su parte tener ocasiones en
que muestre su gratitud.

Con admiraci6n ha visto cuanto V.E. escribe sobre D. Francisco
Chiappe decir que su comisiân era directamente a Madrid; si no se le
han determinado las instrucciones que ha recibido aqui, vera por ellas.
que debia presentarse a V.E. y decir individualmente cu<il ésta era, para
que, inteligenciado V. E. en todo, siguinse el dictamen que fuese ser­
vido darle; y aunque este primer paso no ha sido conforme a las precisas
ârdenes de S.M.M., con todo aguarda de la bondad de V.E. se servira
disimularlo, tomando otra vez a su cargo estos asuntos, que segûn la
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voluntad deI soberano deben correr aqui por su mana y en esa por la

de V.E. para presentarlos a la Corte.

Piensa que V.E. ya habni recibido aVISO de Ceuta de que S.M.M..,
para dar una prueba evidente de sus sinceras intenciones, ha mandado
retirar todo cuanto se hallaba en aquel sitio, que podia ser ocasi6n de
alguna mal interpretada desconfianza; no duda que este paso lograni la
satisfacci6n de V.E. y queseni muy agradable a S.M.C. De su parte,
la tiene muy completa en ver que el rey su amo sigue con las mismas
eficaces intenciones de restablecer una paz s61ida y gustosa para las dos

Cortes.

Aprecio mucho esta ocaSlOn para tenerla en ofrecer a V.E. los mas,
sinceros obsequios de mi voluntad, con la que quedo a las 6rdenes de
V.E., que Dios guarde muchos anos. Tanger, 31 de Octubre de 1791. ­
Excmo. Senor. - B.L.M. de V.E. su mas atento seguro servidor.
Jorge P. Collasso. - Excmo. Senor D. Joaqufn de Fonsdeviela. ­

[Rubricado]

Nûm.11

Al-Tahir b.cAbd al-I:Iaqq FannE\ a Joaquin de Fonsdeviela

Tanger, l de Noviembre de 1791

(A.H.N .. Estado, leg. 4326)

Excmo. Senor

Con fecha de ayer ha contestado de mi parte a la carta de V.E. fecha
24 deI pasado el c6nsul de Portugal, Jorge Pedro Collasso, manifestando
serme sensible no haber D. Fràncisco Chiappe comunicado a V.E. las
insinuaciones que le he advertido en ésta antes de su partida, para que
V.E., bien instruido deI estado actual de los asuntos y disposiciones de
amistad dei rey mi amo con S.M.C., se sirviese proteger su expedici6n
para Madrid, a entregar los pliegos en manas de Sid Ben Otman, seglin
las 6rdenes que ha recibido par mi mana deI rey mi amo; pero aca­
bando de recibir en este momento carta deI mismo Chiappe, fecha 28, .
no me es menos sensible saber que dicha expedici6n se hallaba aun dete-



110 MARIA~'W ARRIBAS !PA~AU

nidaen esadespués de Z1 dias, cuando el deseo deI rey mi amo es de que
pasase cuanto antes a su destino. Me dice haber venido orden de la Corfe
para que entregue lospliegos en manos de V.E. y, aunque esto es salir
de las ord~nes que l1evo, con todo, como en ésa deben pasar por mana
de V.E. todos los asuntos y las evidentes pruebas de sinceras intenciones,
celo que he reconocido siempre en V.E., con gusto le ordeno los entregue. .
para adelantar cuanta sea posible el feliz objeto de una negociacion que
resultara en beneficio de las dos partes. Esta consideracion me obliga a
manifestar a V.E. particularmente mi sentimiento, que habiendo ido de
aqui pacos dias antes el cirujano y después el embajador sueco, no se
les diese cuarentena a éstos y solo a dicho Chiappe, que va expedido por
el rey mi ama a una comision asi interesante, se le haya hecho ese des­
travio y aun mismo de que nosiga adelante. En estas circunstancias debo
hacer presente a V.E. que, por respeto al rey mi amo, que desea pase
a Madrid, atencion a mi, a su hermano el consul de Venecia, que se
aguarda aqui hoy de Tetuan con su embajador, que ha trabajado con
la mayor eficacia desde su principio en todos los empenos que se han
ofrecido de la nacion espanola, y al mismo D. Francisco, que ha servido
con honor y estimacion deI rey padre y de la de mi amo, pienso seran
de bastante peso para que V.E. benignamente ponga de su parte cuantos
medios sean dables para que dicho Chiappe pase a entregar en mana
propia de Ben Otman los pliegos que por orden deI rey mi amo ha reci­
bido aqui. No dudo merecer a V.E. esta fineza y al mismo tiempo que
me franquee ocasiones de complacer a V.E., que Dios guarde muchos
anos. Tanger, ID de Noviembre de 1791. - De V.E. su mas efectivo
venerador. - Hagi Thaher Fenix. - Excmo. Senor D. Joaquin de
Fonsdeviela.

[RubricadoJ
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Nuni. 12

Juan Manuel Gonzalez Salmon al conde de Floridablanca
Cadiz, 8 de Noviembre de 1791

(A.H.N., Estado, leg. 4325)

N° 129

Excmo. Sefiar

Por las dos adjuntas cartas que me escribe el consul de Portugal en
Tanger, D. Jorge Pedro Collasso, la una confidencial, çon fecha 28 deI
anterior , y la otra coma de oficio y a nombre deI gobernador Taxer Fenix,
de 31 deI mismo, se aetuara V.E. de cuanto dice relativo a la comision
que trae Don Francisco Chiappe, siendo su connato persuadir que no ha
•

procedido este comisionado con arreglo a las ordenes 0 instrucciones que
le comunico Fenix, terminantes para que en primer lugar manifestase
al gobernador de esta plaza la Comision a que habia sido destinado par
aquel en nombre de S.M.M. Yo no defenderé que los Chiappes dejasen de
tener sus miras particulares en procurar tratar la negociacion direetamente
y desde luego con esa Corte; pero no me inclino a que Don Francisco rehu­
sase explicarse sobre su encargo con este gobernador, si las instrucciones
fuesen coma supone aquél, mediante a que en ello no cabe equivocacion ni
olvido, sefialadamente después que vino la orden para que este gober­
nador 10 escuchara; y habiendo respondido que nada podia tratar aqui,
me parece que se debe atribuir a solo pretexta de que se prevale Fenix
para ponerse en buen lugar y disculparse con el rey su amo en casa que
la negociacion no salga coma ellos se hayan prometido, y que sin duda
recelaran ya de su buen éxito, en vista de que los principios han sida
muy diversos de 10 que se imaginaban, creyendo positivamente que .

. apenas llegase aquf hubiera marchado en diligencia a esa Carte, a la ma­
nera que la consiguieron los arraeces Luberes yJansaly (segûn que tam­
bién estaba consentido el mismo Don Francisco, coma me la ha dicho)

imbuîdos todos €llos en que por parte de la Espafia no se desea otra cosa,
y coma practicamente experimentan ahara 10 contrario, no sera extrafio
que, noticioso Fenix de ello, empiece a prepararse contra la furia de
Muley Eliacit, culpando a Chiappe, coma ha principiado, e intentando
en cualquier casa quedar a cubierto, aun a costa de desconceptuar al
refeiido, a mi parecer con poca razon, mediante a que Collasso en su



P2 MARIANO ARRIBASPALAU '

carta confidencial supone que el citaéIo comisionado traia la orden de
presentarse a nuestraCorte supone avistandose ante~Lcq9,BCft1{)thoman,

coma era consiguiente a venir lospliegosdirigidos a él, y que ambos
cooperasen de acuerdo a las negociaciories.

La carta que Fenix dice dirigiô con el expresado Don Francisco y
de que ha extranado no haber tenidû respuesta al regreso de la escuna
que 10 trajo, no la. he recibido, pues éste no me entregô mas que una de
su hermano Don Gerônimo y las dos que él mismo me escribiô desde
a bordo, cuando estaba en cuarentena, de que V.E. tiene noticia; y tuego
que 10 vea le preguntaré sobre la que cita ahora aquel gobernador, a
quien responderé a consecuencia de 10 que me diga Chiappe, por el mismo
conducto de Collasso. - Dios, etc. Cadiz, 8 de Noviembre de 1791.

Num.13

]oaquin de Fonsdeviela a al-Tahir b. cAbd al-I:Iaqq Fap.nîS
Cadiz, 15 de Noviembre de 1791

(A.H.N., Estado, leg. 4326)

N°2

EXClÎlo. Senor

Muy Senor mio : Respondo a una carta de. V.E. de 1° deI corriente,
que recibi por Gibraltar, con igual estimaciôn a la que hago y haré
simpre de su persona y, si D. Francisco Chiappe me entrega los pliegos.
que ha traido, seglin dice V.E. se 10 ordena, la remitiré al Excmo. senor
conde de Floridablanca sin el menor retardo, y me seria muy plausible
que este primer paso de parte de S.M.M. produjese el objeto que V.E.
desea para la reconciliaciôn, aplacando el justo enojo deI rey mi amo por
las razones que en otras cartas he manifestado a V.E. y su recto juicio
ha de conocer.

D. Francisco Chiappe no ha informado a V.E., en punta a la cuaren­
tena, con la exactitud que corresponde y segun los hechos que le cons­
tan: cuando llegô a este puerto, habia en él otras cuatro embarcaciones
en igual cuarentena, procedentes de las regencias de Argel y de Tunez,
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y de Mogodor, de las cuales una constaba ya 14 dias, procediéndose en
esto por la J unta de Sanidad de esta plaza, en virtud de 6rdenes de la
Corte, con la puntualidad correspondiente, seglin se observa en toda
Europa en asunto tan importante coma la salud pliblica, y, si cuando
vinieron el cirujano y el embajador sueco hubieran gobernado las mis­
mas 6rdenes, se habrian sujetado a ellas, siendo éste un punto en que
no hay excepci6n de personas. Asi se 10 escribi contestando a una carta
que me envi6 desde su bordo, se 10 repeti de palabra y el mismo 10 vio,
siendo mas de admirar se explique sentido , cuando por consideraci6n a

su persona se le dispensaron cuatro dias de cuarentena, respecto a la que
hicieron los otros buques.

, Desde que baj6 a tierra, ha encontrado en mi toda atenci6n : le ofreci
mi casa y mesa y cuantos servicios pudiese franquearle, teniendo muy
presente el encargo con que viene, la recomendaci6n de V.E. y el parti­
cular aprecio que hago de su persona y de la de su hermano D. Jer6nimo.

En cuanto a su marcha a la Corte, nadie mejor que V.E. ha de cono­
cer hallarme sin facultades para permitirlo sin orden precedente deI rey
mi amo. V.E., gobernador de Tanger, no permitira pasar a la de S.M.M.
a persona alguna sin licencia de éste, ni aun a los embajadores, no obs­
tante su carader , la noticia anticipada que se tiene de su ida yser envia­
dos por potencias con quienes se esta en paz. Contemple, pues, V.E.
c6mo habré debido yo conducirme con D. Francisco Chiappe, estando
S.M,C. en guerra declarada y activa con S.M.M.

El senor conde de Floridablanca me previno de orden deI rey no ha­
llaba por conveniente que D. Francisco Chiappe pasase a Madrid, que
asi se 10 previniese, y que S.M, me autorizaba para oirle y enterarme
de las proposiciones de S.M.M., de que daria cuenta; pero a esta propo­
sici6n respondi6 aquél nuevamente negandose a tratar conmigo e insis­
tiendo en pasar a la Corte, de que avisé al citado senor conde de Florida­
blanca, quien nuevamente repite, de orden deI rey, 10 que dejo referido,
y también se 10 previene a D. Francisco Chiappe, contestando a la repre­
sentaci6n que le dirigi6; y he creido oportuno enterar a V.E. de estos
particulares para que conozca la formalidad con que en todo procedo y
que no hay arbitrio en mi para dispensar, al paso que siento no poder
complacer a V.E. seglin mis deseos.
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También recibi la carta que V.E. cita, de 31 deI pr6ximo mes pasado,
escrita a su nombre por D. Jorge Collasso, c6nsul de Portugal, a quien
respondo remitiéndome en los asuntos de que trata a 10 que expreso a
V.E. en ésta.

Ofrezco a V.E. mis verdaderos constantes deseos de servirle y ruego
a Dios le guarde muchos anos. Câdiz, 15 de Noviembre de 1791. ­
Excmo. Senor Haggi Thahar Fennix, gobernador de Tânger.

[RubricadoJ

Num.14

Joaquin de Fonsdeviela a Jorge Pedro Collasso
Câdiz, 15 de Noviembre de 1791

(A.H.N., Estado, leg. 4326)

N° 3

Muy Senor mio : Por la via de Gibraltar recibi la carta de 31 deI
pr6ximo mes pasado que me escribi6 Vm. en nombre de mi amigo Haggi
Thahar Fennix Y, habiendo recibido posteriormente otra de éste con la
de 1° deI corriente, le contesto a las dos en la adjunta, que ruego a Vm.
le lea Y entere literalmente de su contenido, pues observo que en todas
las que me ha dirigido no entra en discurso respondiendo a 10 que le digo
Y me hace recelar que no se impone en los asuntos.

Agradezco a Vm. las atentas expresiones que le merezco, deseo ser­
virle Y que Dios le guarde muchos anos. Câdiz, 15 de Noviembre de
1791. - Sr. D. Jorge Collasso.

[RubricadoJ

Num.15

Juan Manuel Gonzâlez Salm6n a Jorge Pedro Collasso
Câdiz, 18 de Noviembre de 1791

(A.H.N., Estado, leg. 4324)
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Copia

Muy Sefior mio : - He recibido la carta que en nombre deI gober­
nador de esa plaza, Sid Taher Fenix, me escribe Vm. con fecha 31 d~l

mes anterior, con motivo de haber reparado el expresado gobernador
que la embarcacion que trajo a Don Francisco Chiappe y volvio a ésa,
no llevo respuesta mia a la que dice me escribio con el mismo Chiappe,
por 10 que Vm. se servira informarle que no ha llegado a mis manos tal
carta ni he recibido con la ocasion de Don Francisco mas que unade
su hermano Don Geronimo, a la que he contestado , y, habiendo pregun­
tado sobre esto a Don Francisco, me ha respondido no traia otra alguna.

, Respecto a 10 demas que trata la citada carta de Vm. acerca de la
comision que trae el mencionado Don Francisco y que ese gobernador
cree no la habra manifestado al de esta plaza por un efecto de equivo­
cacion, me parece que de ninguna manera se puede entender asi, me­
diante a que desde el principio insinuo Chiappe que nada tenia que nego­
ciar ni tratar aqui, sino con Ben Otoman y la Corte directamente, tanto
que, habiendo autorizado el rey mi amo a este caballero gobernador para
que 10 escuchase sin que pasase a Madrid, repitio 10 mismo que antes,
de suerte que con estos antecedentes no cabe trascuerdo ni equivocacion
ni alcanzo como trayendo 6rdenes para explicar su comisi6n al citado
gobernador de esta plaza, no 10 haya hecho y, seglin tengo entendido y
en vista de 10 dispuesto por acâ, ha escrito Don Francisco a su hermano
Don Ger6nimo y al gobernadar Fenix sobre el particular, para que 10
noticien a S.M.M. y a consecuencia se le envien las instrucciones de 10
que debera hacer, 10 que no conviene en nada con 10 que Vm. me dice
de parte de Fenix, a quien le podra Vm. informar esto mismo para que
no esté en otra distinta inteligencia y que, aunque yo me hallo separado
enteramente de todos estos asuntos, sin embargo, contribuiré gustoso al
feliz éxito de ellos, seglin 10 permitan las circunstancias deI dia.

Digale Vm. también que mi familia ha apreciado mucho sus expre­
siones , que le devuelven afectuosas, y que mi amistad para con él ahora
y en todo tiempo sera fina, pues sabe que soy amigo de mis amigos, y
que se 10 acreditaré siempre que se presente ocasion, y deseando muchas
para complacer a Vm., quedo pidiendo a Dios guarde su vida muchos



116 MARIANO ARRIBAS PALAU

anos. Cadiz, r8 de Noviembre de r79I. - B.L.M. de Vm. su afecto
seguro servidor. - Juan Gonzalez Salm6n. - Sr. D. Jorge Pedro
Collasso.

[RubricadoJ

Num. 16

Jorge Pedro Collasso a Juan Manuel Gonzalez Salm6n
Tanger, 27 de Noviembre de r79r

(A.H.N., Estado, legs. 4324 y 4325)

Copia

Muy Senor mîo : Ahora acabo de saber que se apronta ocasi6n para
esa y que conteste de parte de este nuestro gobernador a cuanto V.S.
me dice en su carta de r8 deI corriente le comunique, 10 que hago con
la brevedad que promete el corto tiempo que me da.

Después de apreciar todas las atenciones que V.S. manifiesta tratarle
en dicha carta, me dice quedar persuadido de que Don Francisco Chiappe
no llevaba la carta que Don Ger6nimo tenîa orden de escribir a V.S.;
éste, ocupadîsimo no s6lo con su salida y el embajador de su Republica
para Tetuan, verificada pocas horas después de embarcado su hermano,
y con la expedici6n de éste, no tiene presente si, habiendo escrito la copia,
dej6 de sacarla en limpio, que en sustancia contenîa 10 mismo que la
deI caballero Excmo. gobernador; pero 10 positivo es que, si la hubiera
llevado, la entregarîa puntualmente. En esta consideraci6n espera no
tendra V.S. a mal esta equivocaci6n en que se ha estado hasta ahora,
y asî mismo, reconociendo siempre el particular celo yatenci6n que V.S.
ha manifestado por el feliz éxito de las negociaciones de paz entre los
dos soberanos, confîa de su amistad y ofrecimientos que, no obstante
hallarse separado de estos asuntos, pondra de su parte todos los buenos
oficios que sean dables con el caballero excelentisimo senor gobernador
y su Corte, para que 10 ocurrido ni los malos influjos que producen los
de Ceuta no sean causa que padezcan detrimento l()s asuntos, ni aun
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mismo dicho Chiappe, quien a la verdad se hace acreedor no solo por
su natural mérito, pero por ser muy apasionados de los intereses de la
Espafia, coma algunas veces 10 he observado yo mismo.

Dicho gobernador hace de su parte los mas atentos cumplimientos a
mi sefiora Dofia Ignacia, nifios y su querido hermano, los que acompafio
yo con la mas fina voluntad de que Dios guarde a V.S. muchos afios.
Tanger, 27 de Noviembre de 1791.

B. L. M. de V. S.
su mas afecto y atento servidor

J orge Pedro Collasso
[RubricadoJ

Al pie: Sr. D. Juan Gonzalez Salmon.

Num.17

Joaquîn de Fonsdeviela a al-Tahir b. cAbd al-I:Iaqq FannE;
Cadiz, 14 de Diciembre de 1791

(A.H.N., Estado, leg. 4326)

Excmo. Sefior

Muy Sefior mîo : Habiendo desempefiado su comision D. Francisco
Chiappe, reducida a traer un pliego para Ben Otmen, que le fue entre­
gado, como él mismo 10 aviso, ha tenido por conveniente el rey mi amo
mandar que se retire a Marruecos, coma 10 ejecuta, siendo ya inûtil su
permanencia aquî después de las inhumanidades cometidas en Tetuan
y en el Campo de Ceuta, sacrificando a cuatro espafioles prisioneros y
al intérprete, como a V.E. le consta.

D. Francisco Chiappe se ha conducido muy bien durante su perma­
nencia en esta plaza; yo he celebrado conocerle; he deseado acreditar­
selo, y V.E. me hallara siempre pronto para servirle en todo cuanto
quiera mandarme. Dios guarde a V.E. muchos afios. Cadiz, 14 de Di-
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ciembre de 1791.
de Tanger.

MARIANO ARRIBAS PALAU

Excmo. Senor Haggi Thahar Fennix, gobernador

[Rubricado]

Num. 18

Joaquin de Fonsdeviela a Giacomo Girolamo Chiappe

Cadiz, 14 de Diciembre de 1791

(A.H.N., Estado, leg. 4326)

Muy Senor mîo : El estado actual de las cosas, y singularmente des­
pués de los horrendos atentados sacrificando a cuatro prisioneros espa­
noIes en Tetuan y quitando traidoramente la vida deI capitan Don Juan
Barcelar, intérprete de la plaza de Ceuta, han movido el animo deI rey
mi amo a ordenarme par medio deI Excmo. senor conde de Floridablanca
insinûe al Sr. D. Francisco, hermano de Vm., se retire al reino de Ma­
rruecos, habiendo desempenado su comisiân de portador deI pliego para
Ben ütomen, a quien se entregâ, coma él mismo 10 ha noticiado.

He tenido especial gusto en conocer al Sr. D. Francisco, quien ha
experimentado mis· deseos de complacerle, me han sido muy sensibles
estos incidentes que tanto alejan la reconciliaciân y me persuado a que
10 propio le sucede a Vm., a su hermano y a ese gobernador.

Deseo ocasiones en que acreditar la buena voluntad que le profeso y
ruego a Dios le guarde muchos anos. Cadiz, 14 de Diciembre de 1791. ­
Senor Don Gerânimo Chiappe.

[Rubricado]
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LA GUERRE D~ABD EL I(ADER
OU LA RUINE DE LA NATIONALITE ALGERIENNE (l~

(1839.1847)

Généralement la guerre d'Abd el Rader, de r839 à r847, est présentée
comme une entrep~se homogène, conflit simple qui oppose celui que l'on
reconnaît comme le (( grand chef indigène )) ou (( le combattant de la foi ))
al\X commandants français Valée et Bugeaud (2) ; se succèdent des affron­
tements héroïques et des opérations moins éclatantes qui rythment l'avan­
cée des troupes françaises. Rares sont les historiens (Marcel Emerit (3)
toutefois a noté qu'en r845 la guerre prenait un caractère religieux plus
net qu'en r839), qui cherchent à appréhender la nature de cette guerre et
surtout à en suivre les variations, car si la guerre est continue, elle n'est
pas une, et ce qui est riche d'enseignement, les modifications de la lutte
révèlent la condition algérienne en ces temps dramatiques. Pour nous, la
guerre nous fait assister plus qu'à des destructions matérielles ou à des
morts, à la ruine d'une œuvre de rassemblement politique et moral; nous
avons sous les yeux une nationalité qui se défait. Bugeaud (4) n'est-il pas
plus lucide que les historiens qui l'ont célébré, quand il déclare: (( Il faut

(1) Cet article fait suite à notre publication : " Abd el Kader ou la nationalité algérienne.
Interprétation de la chute de la Régence d'Alger et des premières résistances à la conquête française
(T830-1839) » à paraitre dans la Revue Historique, 2' trimestre 1965. T. CCXXXIII.

(2) Cette présentation est en particulier le fait des manuels d'enseignement français qui simplifient
l'exposé des historiens de la colonisation comme :

- A. BERNARD, " L'Algérie ", tome II de l' " Histoire des colonies françaises» de HANOTAUX et
:YI.'l.RTTNEAU, Paris, 1930.

ou - Général P. AZAN, « Conquête et pacification de l'Algérie », Paris, 193T.

Les luttes apparaissent déjà plus complexes dans :

- C. iVIARTIN, " Histoire de l'Algérie française ", Paris, 1963, et surtout dans: Colonel P. AZAN,
" L'Emir Abd el Kader. Du fanatisme musulman au patriotisme français », Paris, 1925 (mais le titre
est révélateur).

(3) M. EMERI'[, " L'Algérie à l'époque d'Abd el Kader n, Paris, 1951, p. 263.

(4) Cité par général P. AZAN, " Par l'épée et par la charrue . - Ecrits et discours de Bugeaud ",
Paris, 1948, pp. 64 et 65.
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que vous attaquiez le chef et la nationalité arabe dans leur source; il faut
que la nationalité soit renversée, que la puissance d'Abd el Rader soit
détruite, ou vous ne ferez jamais rien en Afrique)). (Discours du r5 janvier
r840 à la Chambre des députés françai~e). En suivant une nouvelle fois
le cours de la guerre d'Abd el Rader, il sera peut-être possible d'éclairer
la question controversée de la nationalité algérienne au XIXe siècle ; si
nous assistons à une désagrégation, il doit être plus facile de distinguer les
composantes de la réalité algérienne des années r839-47.

*
* * •

1. LE POINT DE DÉPART: L'ETAT D'ABD EL RADER

Il n'est pas nécessaire d'exposer en détailles réalisations d'Abd el Ra­
der jusqu'en r839, mais ce qui importe c'est de dégager la signification de
cette œuvre, esquissée entre r834 et r837 et assise plus solidement après
le traité de la Tafna (mai r837) , en r838-r839.

L'action d'Abd el Rader fut d'abord celle d'un rassembleur de terres
l'unification territoriale donne la base de sa puissance politique: mise au
pas des anciennes tribus maghzen de l'Oranais comme les Douaïr et les
Smela (printemps r837) , entrée dans Tlemcen (juillet r837) , passage dans
le Sud oranais et algérois (automne r837), puis avancée en pays kabyle
(fin r837) et en r838, campagne contre la forteress,e et la grande seigneurie
confrérique du sud: Aïn Mahdi, siège de la famille Tedjini ; Abd el Rader
s'ouvre ainsi l'entrée du Sahara; il revient ensuite assurer son autorité en
Rabylie en l'été r839. A l'automne r839, l'œuvre unificatrice est accomplie,
non pas dans toute l'Algérie actuelle, puisque le Sahara au-delà des chaÎ­
nes méridionales et les régions les plus orientales de l'ancien beylik de
Constantine ne connaissent la puissance de l'Emir que par raisonnance,
mais un domaine cohérent est constitué. Le Général Azan, biographe
d'Abd el Rader (5), reconnaît : (( Dans leur ensemble les résultats des
patients efforts d'Abd el Rader étaient magnifiques. L'unité de son Sulta­
nat était à peu près obtenue, les deux tiers de l'Algérie obéissaient à ses

(5) P. AZAN, " Abd el Kader ", op. cit., p. 120.
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lois. Les Français étaient resserrés dans Oran, dans Alger, et dans une
partie du beylik de Constantine et n'avaient pas le droit, d'après le texte
du traité de la Tafna, de communiquer par terre entre ces trois possessions..
Sans doute, certaines tribus ne subissaient son joug qu'avec impatience ;
sans doute aussi les Français mécontents de ses agrandissements de terri­
toire, critiquaient sa manière d'interpréter le texte du traité. Mais aucune
révolte locale n'était signalée de la part des Musulmans, aucune hostilité
n'était ouverte avec les Français. La puissance de l'Emir était à son apo­
gée. » Et non seulement de l'arrière pays de Bougie à Tlemcen et d'Aïn
Mahdi à Tenès un territoire ~st rassemblé, mais, et c'est le plus original,
ce regroupement est opéré pour unir la population.

t La domination turque étendait sur la régence d'Alger un régime admi­
nistratif disparate qui tenait le pays fragmenté : Dar es-Soltan, banlieue
d'Alger directement contrôlée, et d'autre part, partage entre 3 beylicats;
mais à l'intérieur de ce système, le rattachement des tribus à l'autorité
turque était plus ou moins étroit. Tribus maghzen et tribus ra'ya créaient
une grande division d'ensemble, mais des statuts particuliers compliquaient
ce schéma, et la dépendance était variable suivant la force des beys, la
vigueur de l'isolement montagnard qui assurait souvent l'autonomie, ou
le jeu des distances pour les zones méridionales. Les Turcs disposaient de
garnisons militaires en ville; dans le plat pays de la zone Tellienne, leur
autorité, c'est-à-dire la pression fiscale, s'exerçait par les tribus maghzen;
dans les régions montagneuses et dans le sud où la présence turque était
réduite, les beys n'étaient représentés que par des kaïds turcs ou kouiou­
ghlis; ils investissaient même la charge de kaïds des chefs, de tribus parti­
culièrement fortunés ou réputés ; quelques grandes familles étaient ainsi
au service des Turcs et les pouvoirs étaient devenus, dans ce cas, hérédi-'
taires. Les fonctions administratives étaient ainsi réservées à la caste m.ili­
taire, étrangère au pays, et à quelques grands dociles ; les bénéfices
qu'assuraient les charges transformaient ces derniers en profiteurs. Un
enchevêtrement de droits et de commandements couvrait le pays, aussi
complexe que les modes de dévolution ou de jouissance de la terre qui
le divisaient parallèlement.

De l'époque turque, Abd el Rader ne conserve guère que des titres
agha, kaïd, etc. car il supprime les privilèges, fait disparaître les disparités
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entre tribus il établit donc un régime administratif uniforme. En r839,
le territoire est partagé en huit khalifalik : deux pour l'Ouest oranais, ceux
de Tlemcen et Mascara, l'un qui regroupe l'Est oranais, le Dhara et l'Ouest
algérois dont le centre est Miliana, un qui correspond au Titteri, autour et
au Sud de Médéa, un en Kabylie (Hamza et Sébaou), un en bordure du
Constantinois (Medjana et Ziban), deux pour le Sahara, Sahara oriental
(Mzab) et Sahara occidental (Djebel Amour-Laghouat). Ces Khalifalik à
leur tour sont divisés en aghalik qui regroupent des tribus commandées
par un Kaïd, et dont les fractions sont ensuite placées sous les ordres d'un
cheikh. L'Emir choisit ses khalifas et éventuellement les aghas, et le jeu
des nominations descend l'échelle administrative. Ces détenteurs d'auto­
rité sont autant dire, des fonctionnaires puisqu'ils reçoivent un traitement
et peuvent être déplacés.

Le système d'administration par des privilégiés est donc détruit pour
laisser place à une organisation unifiée en une stricte hiérarchie, c'est un
cadre moderne qui tend à effacer le morcellement ancien, les pouvoirs
héréditaires, et la diversité des statuts. Le pays algérien prend l'aspect
d'une fédération de huit régions réglées sur le même mode administratif.
L'Emir ne s'est pas réservé un domaine particulier,les huit Khalifalik se
rangent sous une seule souveraineté. Le centre de cette puissance est
d'abord Mascara puis Tagdempt, la capitale forteresse qui abrite une
fabrique d'armes et l'atelier qui frappe la monnaie. Cette nouvelle orga­
nisation encadre la population plus qu'elle n'est établie sur des circons­
criptions territoriales ; à la base nous retrouvons la fraction de tribu, la
tribu ou la confédération tribale; le territoire redevient le domaine d'une
population ; la construction d'Abd el Kader respecte donc la structure
sociale algérienne, la rénove même alors que le régime turc la contraignait.
Les populations sont même rapprochées par un effort égalitaire, en matière
de justice et plus encore d'imposition.

Rendre une justice égale fut en effet une des constantes préoccupations
de l'Emir et il s'employa à établir la justice partout suivant les principes
coraniques ; à l'armée ou dans le pays, les cadis furent seuls habilités à
prononcer des jugements, recevant pour ce faire, un traitement mensuel;
les peines deviennent les mêmes pour tous; dans la Régence, la hiérarchie
turque graduait les condamnations.
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Cette action égalitaire, déjà manifeste par la suppression des privilèges
des tribus ou des chefs, l'établissement d'une administration uniforme et
la généralisation de l'unique justice coranique est encore plus nette QU

certainement mieux ressentie par la population en ce qui touche les impôts.
Les Turcs avaient surchargé le commun de la population, et exempté les
tribus de service ; Abd el Rader étend à tous les mêmes impositions et
supprime l'impôt des ra'ya : le kharaj ; la population est soumise à un
régime unique qui veut aussi être un retour à la stricte observance corani­
que. A titre ordinaire (car la guerre justifiera un nouvel impôt), deux
impôts sont perçus: la Zecca sur le bétail, l'Achour sur les moissons. Pour
surveiller la levée, les khalifas font la tournée de leur province, contrôlent
éighas et kaïds, reçoivent les réclamations. L'impôt est levé, partie en
argent, partie en nature. La part des récoltes est versée dans les magasins
publics qui servent de réserves et des bergers de la tribu gardent les bêtes
qui proviennent des contributions. Ce qui est important dans cette réorga­
nisation c'est l'unité instituée ; selon la remarque de Marcel Emerit (6),
Abd el Rader apparaît comme « l'homme qui supprime la distinction entre
tribus makhzen et tribus raïas et abolit le kharedj ». Le rassemblement est
non seulement territorial, mais également populaire.

La création de cet état est tendue vers un but qui est militaire. L'œuvre
d'Abd el Rader est une réponse à l'occupation française ; il asseoit une
puissance capable de tenir en respect les Français cantonnés dans les ports
et leurs banlieues comme en des présides ; une organisation militaire tient
l'ensemble du pays en un système défensif, les tribus en bordure de la côte
sont en quelque sorte aux avant-postes; leur rôle est de contenir les Fran­
çais dans leurs zones. Dans l'intérieur, une première ligne de villes assure,
la défense: Tlemcen, Mascara, Miliana, Médéa, et l'Emir instruit par les
incursions des colonnes françaises a prévu ensuite une position de repli en
fortifiant d'anciens bastions plus au sud, ou même, en créant de nouvelles
villes fortes; c'est la deuxième ligne de citadelles à la limite du Tell et
du Sud semi-aride: Sebdou au sud de Tlemcen, Saïda au sud de Mascara
et Tagdempt au sud-est, toute proche de l'antique Tahert, Taza, au sud
de Miliana, Boghar au sud de Médéa et même, Bel-Rhéroub au sud-est

(6) EMERIT, op. cit., p. 14.
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d'Alger et Biskra au sud de Constantine. Cette dernière ligne de villes est
essentielle car elle doit permettre d'arrêter l'invasion française et servir à
contrôler le Sahara à partir de là, le désert s'ouvre comme un immense
refuge.

Malgré ses limites et l'inachèvement (en r839 les villes forteresses ne
sont encore que des chantiers), l'action d'Abd el Rader innove en Algérie;
l'inspiration peut bien être religieuse (justice, impôts, et piété de l'Emir),
le mode de gouvernement personnel (il n'y a pas de conseil régulièrement
institué), sans parler de pratiques qui font remonter au plus lointain passé,
une armature d'état moderne n'en est pas moins pour la première fois
donnée au pays. La valeur première de cette organisation est d'unir les
habitants; une souveraineté issue du pays même, et non plus en porté à
faux comme la domination turque, s'étend uniforme sur d'anciens chei­
khats héréditaires (ceux de la Medjana, des montagnes du Titteri, du Dahra
ou du Chénoua par exemple), des confédérations kabyles comme les Traras
ou les Ameraoua, sur les anciennes tribus ra'ya bien sûr et en supprimant
leurs prérogatives sur les anciens groupements maghzen (Hadjoutes ou
Bordjia par exemple) ; Jes hadâr des villes sont tenus sous le contrôle des
khalifas ; la caste militaire est abaissée, les distinctions entre tribus, abo­
lies; la justice, l'impôt, le service militaire, rendus communs. Cet effort,
encore qu'il manque de temps et de paix pour aboutir, ne peut que pro­
voquer l'établissement d'une solidarité au sein de la population; le réflexe
de défense (ou l'antagonisme affirmé) contre la: menace française donnent
une force et un sens à cette liaison : habitants et tribus sont placés sur le
même plan. Le regroupement ébauche une communauté qui déborde la
tribu, la confédération ou la ligue, qui brise les cloisonnements particula­
ristes et les limites régionales, qui ne correspond pas à une collectivité
religieuse ; Abd el Rader est issu de la confrérie des Radria mais son
ascension a fait éclater cette" limitation originelle pour asseoir une puis­
sance bien plus large ; finalement son action donne même une autonomie
à un rassemblement civil et militaire: au sein de la communauté musulma­
ne, prend forme une nouvelle collectivité politique. Marcel Emerit (7)
notait déjà : « Abd el Rader a l'ambition de fonder l'indépendance des

(7) EMERIT, op. cif., pp. I48-149.
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arabes de l'Algérie, réunis sous son sceptre, conception assez nouvelle. Elle
n'est pas fondée sur le Coran où on ne trouve pas trace du principe des
nationalités. ))

Rassemblement populaire, jeune nationalité, tout dépend évidemment
du retentissement provoqué par cette action unitaire, de la profondeur à
laquelle elle s'est fait sentir; l'appréciation ici est difficile; on relève ce­
pendant des échos qui témoignent d'un assentiment populaire : prédica­
teurs et colporteurs, conteurs et hommes de zaouïa onLfait rayonner la
gloire d'Abd el Kader. Après son périple en Kabylie, scandant son nom
sur des rythmes populaires, un poète anonyme (8) fait dire à l'Emir:

, « C'est moi qui suis El hadj Abd el Kader, fils de Mahieddine,
Il importe que vous sachiez mon nom.
Je ne vise point à la grandeur, au trône,
Je ne veux aucun des prestiges que vous pensez,
Mon désir est que vous soyez sous mes ordres comme frères,
Nous entrerons à Alger, nous chasserons l'infidèle. ))

L'on sent ici une adhésion populaire. Si l'œuvre d'Abd el Kader fait
émerger la nationalité algérienne, l'engagement de la guerre doit pouvoir
nous le confirmer et la destruction de son œuvre, nous laisser voir les
forces composantes.

*
* *

II. L'ENGAGEMENT DE LA GUERRE ET LA RUINE DE L'œuvRE

D'ABD EL RADER (r839-r84r)

La marche à la guerre de r837 à r839 est maintenant assez bien connue.
L'armée française consolide son occupation, s'établit à Constantine, tente
de sortir de l'étroit cantonnement fixé par le traité de la Tafna, de là des
empiétements qui se répètent et des protestations ou démonstrations d'Abd
el Kader ; la volonté conquérante s'affirme non seulement à travers les
incidents militaires, mais aussi par les prétentions d'une colonie que les

(8) Cité par AZAN, « Abd el Kader ". p. 130.
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appétits de terres tiennent en éveil, et même par les déclarations du gou­
vernement de Paris. Le commandement militaire français demande la
révision des conventions de la Tafna ; ;finalement la liaison Constantine­
Alger d'octobre r839 crée le motif de rupture alors que la tension crois­
sante avait préparé le conflit. La conduite de l'entrée en guerre de la part
d'Abd el Rader, seule nous intéresse pour comprendre quel caractère revêt,
au départ, la lutte, du côté algérien.

En février r839, le différend devient aigu ; la France entend tenir pour
acquises des modifications avantageuses du traité de la Tafna qu'Abd el
Rader refuse d'approuver, et le gouverneur général Valée envoie son
gendre le Commandant de Salles (9) en mission près d'Abd el Rader pour
lui porter les articles révisés. Abd el Rader ne doute plus que la trève
approche de son terme, et sent que le moment de la décision est proche.
Il réunit alors les khalifas, les principaux chefs de tribus et des hommes
de loi en une sorte de grand conseil : « Je ne dois pas vous dissimuler,
rapporte le Commandant de Salles (ID), qu'Abd el Rader a donné la plus
grande publicité à la réponse qu'il faisait ; un grand nombre de chefs
étaient présents à la conférence que j'ai eue avec lui: 70 personnes avaient
pris part à la délibération qui avait eu lieu le matin; elles avaient haute­
ment annoncé dans le camp la résolution qui venait d'être prise et la
pensée qu'ils avaient que la guerre sainte devait être prochainement pro­
clamée. » L'Emir était « profondément ému )) lorsqu'il déclara qu'il ne
pouvait abandonner au « pouvoir des chrétiens» des populations placées
sous son autorité. La guerre est ainsi préparée par une résolution politique
prise en un conseil élargi. L'Emir chercha par la suite à préserver la paix
en s'adressant non seulement au gouverneur général Valée, mais au roi
Louis Philippe, à la Reine, à Thiers, au Maréchal Gérard (II). Cependant.
militairement la préparation des hostilités continuait. Aussi, après la pro­
vocation française de l'expédition Constantine-Alger les choses, allèrent
très vite.

Abd el Rader fit prévenir ses khalifas de rassembler leurs contingents,
et partit le r er novembre de Tagdempt vers Médéa. De là, il écrivit encore

(9) EMERIT. op. cil., Rapport du Commandant de Salles, pp. 187-192.

(ID) Id., p. 192.

(u) AZAN, « Abd el Kader ", op. cil., pp. I50-I52, lettres citées, et EMERIT, op. cil., pp. I6<)-170.
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deux fois à Valée pour savoir, tout en demandant réparation, si la négo­
ciation était encore possible (12). Le gouverneur répondit en se plaignant
d'exactions des Radjoutes dans la Mitidja. Les 18 et 19 novembre Abd.el
Kader fait délibérer les chefs réunis à Médéa ; il n'accepte de prendre le
commandement de la guerre sainte que si tous prêtent serment de dévoue­
ment absolu ; la guerre est alors décidée dans l'enthousiasme et bientôt
les appels au combat sont répétés dans le pays par les crieurs et dans toutes
les mosquées; l'on était en plein mois de Ramadan (12 de Ramadan 1255).
Le 20 novembre, l'Emir faisait remettre à Valée une vérhable déclaration
de guerre (13) : Il Je me range à l'opinion générale pour obéir à notre sainte
loi. » Les opérations commençaient dans la Mitidja; le 21, le camp fortifié
français d'Oued el Alleug était attaqué.

C'est ainsi que s'ouvre cette guerre terrible ; elle sera sans commune
grandeur avec les résistances antérieures, car précisément, elle est l'enga­
gement d'un jeune Etat, d'une puissance cohérente dans la lutte ; elle est
la guerre du peuple rassemblé par Abd el Kader. Au reste, elle mobilise
les forces préparées par l'Emir. L'armée régulière (14) comprend en 1839,
8 000 fantassins, 2 000 cavaliers et 240 artilleurs répartis entre les khali­
falik. Chaque khalifa dispose ainsi d'un millier de fantassins, d'une petite
troupe de cavaliers et d'un petit groupe de pièces; cette armée stable est
constituée par des volontaires. Pour la guerre, il sera fait appel à tous les
volontaires moudjahidin, et des supplétifs seront en outre recrutés. Selon
Léon Roches (15), à l'ouverture des hostilités, Abd el Kader dispose d'une
cinquantaine de mille hommes. Les tribus envoient essentiellement des
cavaliers ce qui explique l'étonnante mobilité des troupes de l'Emir. La
construction des villes fortifiées déj à amorcée est poussée activement quand
la guerre commence. Etant donné les ressources du pays au moment, il
faut convenir que nous sommes pratiquement en présence d'une mobili­
sation générale. Les déclarations d'Abd el Kader annoncent bien que la

(12) AZAN, ({ Abd el Kader >J, op. cit., pp. 156-157.

(13) AZAN, ({ Abd el Kader >J, op. cit. p. 157.

(14) EMERIT, op. cil., les forces d'Abd el Kader d'après des documents en provenance de Léon
Roches et de Marius Garein, pp. 263-299.

(15) EMERIT, op. cit., pp. 277 et suivantes.
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guerre sera totale; ce sera, avait-il écrit au roi Louis Philippe, une {( guerre
de partisans à mort. » (16).

Du côté français, les débuts des opérations furent décevants ; la con­
quête des villes n'entraîna pas de succès déterminants, même quand en
r84r Bugeaud eut pris la relève de Valée. Mais, en se plaçant du point de
vue algérien, l'optique change et il faut apprécier bien différemment la
profondeur des destructions. Le :20 novembre r839 (17) donc, les cavaliers
du khalifa de Kabylie Ben Salem, ceux de Berkani, khalifa de Médéa, et
ceux de Ben Allal ould sidi Embarek, khalifa de Miliana ouvraient la
guerre en descendant dans la Mitidja. La panique s'empare alors des
colons de la plaine et bientôt de toute la colonie d'Alger ; Valée fait replier
ses troupes autour de la ville. Quand les Français reprennent l'offensive,
ils visent le centre d'opération d'Abd el Kader : Médéa. La campagne est
déclenchée au printemps r840 ; Cherchell est occupé le r8 mars ; il n'y
eut, dit-on, pour accueillir les Français qu'un mendiant aveugle et un nain
idiot. En avril, en un combat meurtrier, l'armée française force le passage
du col de Tenia, et entre le I7 mai dans Médéa déserte où Valée laisse une
garnison de plus de :2 000 hommes; en juin, c'est la chute de Miliaria.

Abd el Kader avait donné l'ordre de ne jamais accepter le combat de
front, mais de pratiquer l'attaque latérale sur les convois, de couper les
communications et de répéter les harcèlements. La prise des villes immo­
bilise alors une partie de l'armée française ; la chaleur et la dysenterie
réduisent les garnisons, pendant que l'Emir conserve l'appui de l'intérieur
et porte la guerre en de nouvelles régions: dans l'Oranais, et dans le sud
Constantinois en particulier. L'armée française apparaît ainsi en difficulté,
surtout aux yeux du gouvernement et des députés qui de Paris doivent
avancer les crédits pour 60 000 hommes de troupe; Valée est alors rem­
placé par Bugeaud, qui compte une victoire sur l'Emir, et prétend avoir
une méthode pour le réduire. La conquête doit être acquise par la destruc­
tion générale, opérée par des colonnes très mobiles. Sur place, l'officier
d'état-major Pellissier de Reynaud (18) a pu noter le changement dans la

(16) i\ZAN, " Abd el Kader n, op. cil., p. 151.

(17) Récit des opérations d'après le général Paul AZAN, " Conquéte et pacification de l'Algérie n.

Paris, 1931, pp. 227 à 379.

(18) PELLlSSIER DE REYNAUD, Annales algériennes, Paris, 1854, tome II, pp. 295-296.
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conduite de la guerre : « Le Maréchal Valée fit en 1840 incendier quelques
moissons, mais ce ne fut qu'en 1841 que la dévastation systématique pous­
sée jusqu'à la destruction des arbres fut méthodiquement organisée. JltS~

que-là, on n'avait brûlé et coupé que par boutade. Mais en 1841, on dé­
vasta froidement, cum pondere et mensura, avec l'impassivité de la Pro­
vidence qui lâche un fléau sur une contrée parce que l'ensemble de ces
combinaisons exige qu'il en soit ainsi. » Bugeaud au reste dispose de
78000 hommes, bientôt de plus de 80 000.

En 1841, la conquête des villes est poursuivie; l'attaque porte à la fois
sur la première et seconde lignes de forteresses établies par Abd el Kader ;
l~s villes sont brûlées, les murs abattus. L'armée française de l'Oranais
prend ainsi Tagdempt et Mascara au printemps 1841 et ravage la plaine
d'Eghris ; l'armée de l'Algérois s'empare de Taza et Bogharet sévit dans
la vallée du Chélif. En octobre 1841, Bugeaud accomplit un exploit de sa
manière; iIse rend à la Guetna de l'oued el Hammam, près de Mascara,
pour détruire la zaouïa et Ta maison du père d'Abd el Kader, triomphe sym­
bolique. La première phase de la guerre s'achève ainsi; il ne reste plus à
l'Emir qu'un seul port, Tenès, qu'il s'efforce de tenir en état, de la même ,
façon qu'il s'emploie,' après le départ des Français, à relever les ruines de
Tagdempt. Bien que sa maîtrise surIe pays soit peu entamée, la perte des
villes n'en altère pas moins les caractères de sa puissance.

L'état d'Abd el Kader tentait d'unir les populations en les liant par un
système administratif uniforme ; les huit khalifalik constituaient le cadre
de cette souveraineté nouvelle ; ce pouvoir s'implantait dans les villes
forteresses que l'Emir faisait édifier comme des centres de gouvernement.
La chute des villes rompt toute cette organisation ; l'Emir et les khalifas
sont alors amenés à vivre au milieu des tribus, condamnés à se déplacer
incessamment; la capitale devient mobile, c'est la fameuse Smala. L'état
d'Abd el Kader est ainsi réduit par la perte de ses bases citadines à la con.:.
dition d'empire nomade. L'on peut penser que la valeur de rassemblement
politique qui marquait l'œuvre d'Abd el Kader est aussi affaiblie; l'Emir,
puisque la lutte mobilise toutes les énergies, redevient presque uniquement
le chef de guerre qu'il fut à ses débuts. Les premiers temps de la guerre ne
donnent peut-être à la France que des satisfactions médiocres, màis en
profondeur, c'est la construction d'Abd el Kader qui est minée, l'assise



130 RENÉ GALLISSOT

territoriale de sa puissance ébranlée; la souveraineté politique qui esquis­
sait une forme nationale, se dégrade et la résistance apparaît plus nette­
ment le fait de tribus éparses ; c'est un cl)angement de niveau de la guerre.

*
* *

III. LA POURSUITE DE LA GUERRE: L'ALGÉRIE DÉSUNIE (1841-1844)

A la fin de 184r, seules les anciennes tribus maghzen turques : Douaïr
et Smela de l'arrière pays d'Oran, Bordjia de la vallée du Chélif, et les
grandes seigneuries du Constantinois sont passées sous l'autorité française,
alors que par contraste les montagnards du Tell, et les populations des
Hautes Plaines combattent toujours. L'armée française attaque alors le
plat pays et pénètre les zones montagneuses; en cette nouvelle phase, la
guerre touche le monde paysan et nomade ; il s'agit de démembrer la
résistance rurale, en ravageant méthodiquement le pays.

Après avoir pris une nouvelle fois Tlemcen, Tagdempt et Boghar,
l'armée française en r842-r843 bat la campagne. Des camps fortifiés sont
~tablis à El Asnam (le futur Orléansville), Teniet el Had et Tiaret, et à
partir de ces bases, les colonnes sont lancées pour joindre les postes ou se
rencontrer; pendant deux ans, c'est alors un chassé-croisé entre les che­
vauchées de l'Emir et de ses khalifas et les courses poursuites de la cava­
lerie française. Alors que Mustapha ben Thami se défend autour de Mas­
cara, Bou Hamidi dans la région de Tlemcen, Berkani dans le massif de
Cherchell, Ben Salem autour de Hamza, et que El Allal descend des
contreforts blidéens vers la Mitidja et tient le Titteri, Abd el Kader rassem­
ble ses forces plus au sud, faisant de Goudjilah, nid d'aigle entre Tagdempt
et Taguin, sa forteresse nouvelle; il lie même des relations avec les Saha­
riens, malgré la collaboration du chef de confrérie d'Aïn Mahdi: Tedjini,
avec les Français. Aux attaques, il riposte par des incursions comme celles
contre les Bordjia dans la vallée du Chélif à l'automne r842 ; à plusieurs
reprises, il passe se mettre à la tête des Beni Ouriagh de l'Ouarsenis et
opère dans le Dahra. L'armée française s'acharne; la guerre se transforme
en chasse ; la prise de la Smala en mai r843 n'est que l'épisode le plus
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célèbre de cette poursuite sans frein qui frappe les civils plus encore que
les contingents de l'Emir. A la fin de 1843, la situation devient critique
dans tout l'ouest algérien ; certes le sud Constantinois est toujours e'll

lutte ; les kabylies ne sont en rien réduites ; mais Ben Allal ould sidi
Embarek est tué le II novembre 1843 dans un combat près de l'Oued
Malah ; les populations de l'Oranais sont épuisées. Abd el Kader se retire
alors dans les confins algéro-marocains, puis cherche l'appui du sultan

chérifien.

La guerre marque, si l'on veut, un répit, ou plutôt se fragmente en
luttes régionales, ce qui montre bien son changement de caractère. Au
wintemps 1844, Bugeaud lance une opération contre la Kabylie du Djurd­
jura, qui n'est pas décisive; le fils de Louis-Philippe, le Duc d'Aumale,
pousse vers Batna et Biskra depuis Constantine, et les colonnes françaises
descendent jusqu'à Laghouat. Le pays algérien apparaît ainsi cassé. L'en­
trée en guerre du Maroc devait certainement dans la pensée d'Abd el
Kader permettre une reprise générale des combats ; mais en l'été 1844,
c'est l'effondrement de ces espoirs; la bataille de l'Isly en août met fin à
cette seconde période de la guerre qui nous fait assister au démembrement
du pays et du peuple que les efforts d'Abd el Kader avaient laborieusement

a~emblés.

Ces années 1841-1844 pèsent gravement sur les populations algérien­
nes (19) : baisse démographique difficile à évaluer, et surtout dégradation
multiforme des conditions d'existence. Déjà, les villes ont été abandonnées
par leurs habitants : Cherchell, Médéa, Mascara, Miliana sont devenues
quasi-désertes ; Tlemcen a perdu le tiers de sa population; ainsi la con­
quête française rejette les Algériens vers la campagne. Mais le monde rural'
commence lui aussi à être fortement atteint par les effets de la guerre. Les
plaines de l'Oranais et du Chélif ont été dévastées à plusieurs reprises; la
population délaisse alors les villages, se réfugie dans la montagne, se cache
dans les grottes ; certaines fractions de tribu comme chez les Hachem par
exemple fuient vers les Hautes Plaines ; les Beni Amer vont gagner le
Maroc. Les destructions répétées des récoltes en pays céréalier, celles des

(19) Le bilan des effets de la guerre est esquissé par André NOuscH1dans Y. LACOSTE, A. )JOUSCHI
et A. PRENANT, " l'Algérie, passé et présent )), Paris, 1960 ; en particulier chapitre VIII, pp. 345-365,
qui résument les travaux de X. YACONO et A. ='lOUSCHI.
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vergers en Kabylie en r843 rompent l'équilibre déjà précaire de la pro­
duction paysanne ; dans les zones pastorales, ce sont les troupeaux qui
sont décimés. Ajoutons encore les pillages, les amendes, les impôts extor­
qués. Les silos et les greniers collectifs ne sont plus ravitaillés ; la misère
s'appesantit sur les populations. En même temps, les ressources des insti­
tutions religieuses sont taries ; les zaouïas urbaines disparaissent bien
souvent; les modestes écoles coraniques des villages et des tribus végètent
quand elles subsistent. L'affaiblissement physique du peuple algérien se
double d'un affaissement culturel.

Les populations sont rendues ainsi à une vie exclusivement terrienne,
perturbée encore par le va-et-vient militaire. Les liaisons à grand rayon
sont rompues pendant que les tribus sont parfois disloquées. La méthode
française d'utilisation des grands chefs locaux renforce encore le compar­
timentage du pays ; la tentative unificatrice d'Abd el Kader est définitive­
ment ruinée; le pays est délié.

L'on se rend donc maintenant mieux compte de la nature de la lutte

entre r84r et r844. Alors qu'en r839, la pénétration française se heurtait
à une puissance politique, la guerre est ramenée au niveau des résistances
rurales, montagnardes en particulier ; les points forts de la lutte sont
l'Ouarsenis et le Dahra. Cette défense des tribus, en leur pays même, fait
écho à toutes les anciennes révoltes qui refusaient l'envahisseur ; l'on re­
trouve cette passion de l'indépendance régionale qui rejette l'intrusion
étrangère ; les réflexes sont d'autant plus vifs que l'ennemi fait peur par
ses actions destructrices et qu'il semble annoncer le vol des terres. Peut­
être cet esprit de résistance soutient-il un vague sentiment national, mais
ne s'apparente-t-il pas plutôt à ces réactions défensives de toutes les régions
rurales, montagnardes, surtout, très vives en particulier dans le monde
méditerranéen. Pour ceux qui combattent, les mobiles de la lutte sont
certainement complexes et confus ; à nos yeux, l'intensité de la guerre
baisse d'un degré; du conflit général et politique, elle devient manifesta­
tion de luttes régionales, certes concordantes, mais fragmentaires. L'Algé­

rie est désunie. Après r844, Abd el Kader ne peut plus compter sur l'aide
marocaine, qui fournissait armes et munitions. Voici la résistance totale­
ment laissée à elle-même.
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En r844, la conquête française marque incontestablement une avance ;
l'intervention marocaine est un échec ; Abd el Rader, hors d'Algérie, a
perdu tout soutien. La résistance donc ne peut plus être qu'un sursaut
passionné de la population. Comme toute l'organisation politique de l'état
d'Abd el Rader a disparu, elle fait retour aux principes élémentaires de
lutte. Voici revenir l'insurrection farouche qui refuse l'invasion et exprime
la passion d'indépendance sous forme religieuse. La guerre a ruiné l'arma­
thre urbaine, brisé les liens entre régions et tribus, accusé la misère ; les
populations rurales rompues et fatiguées n'ont plus guère d'autres forces
pour combattre que l'ardeur de leur foi. La pénétration française apparaît
aux gens des campagnes d'autant plus étrangère et ennemie qu'elle est
appréhendée comme une croisade chrétlenne contre l'Islam ; tous les
chants et contes populaires que l'on a recueillis (20) expriment cette frayeur
religieuse; dans le dépouillement, la foi donne seule un espoir de revanche.
En r845, l'ensemble algérien est rendu à la fermentation initiale des forces
religieuses, à cette situation qui préluda à l'ascension même de l'Emir.
Les confréries offrent à nouveau les seuls réseaux capables de soutenir une
lutte, et seules elles peuvent donner un sens au combat. Les Derkaoua se
lèvent en r845 ; c'est la confrérie la plus marquée par la pauvreté ; forte­
ment implantée dans les montagnes du Dahra et de l'Ouarsenis, elle a déjà
animé des révoltes contre l'oppression turque, et surtout déjà enflammé

en r834 et r835 une résistance qui rejetait même la solution politlque
d'Abd el Rader (ZI). Le soulèvement religieux d'Hadj Moussa de r834 se
répète en quelque sorte en r845 ; Mohamed ben Abdallah, dit Bou Maza,
l'homme à la chèvre, entraîne dans la lutte les montagnards du Dahra et
de l'Ouarsenis. Bou Maza est multiple ; le pays se révolte en plusieurs
points ; les militaires français sont désorientés par cette réapparition du
«( prophète», quand ils croient avoir saisi le vra,i. L'un de ces chefs reli­
gieux de l'insurrection, jeune homme de 20 ans, fait prisonnier à Miliana,

(20) Lire en particulier les chants et contes rapportés par J. DESPARMET dans la Revue Africaine,
3' et 4' trimestres 1930 et 2' trimestre 1939.

(ZI) Sur ces formes de résistance, voir GALLISSOT, article cité, Revue Historique, z' trimestre 1965.
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LA DERNIÈRE CAMPAGNE D'ABD EL KADER
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réplique aux Français : « Tous les JOUIS vous entendez des Musulmans
vous dire qu'ils vous aiment et sont vos serviteurs fidèles; ne les croyez
pas, ils vous mentent par peur et par intérêt... Toutes les fois qu'il viendra
un chérif qu'ils croiront capable de vous vaincre, ils le suivront tous, fut-ce
pour vous attaquer dans Alger. ») (22)

El Asnam, le nouveau poste militaire français est menacé; les colonnes
françaises traquent le pays; comprenant que ce n'est pas une armée mais
des populations énervées qui se dressent contre l'ennemi, elles répriment
sauvagement, et ce sont les incendies, les massacres, les enfumades par
Saint-Arnaud et Pélissier. Par les montagnes de la bordure maritime, la
révolte se propage dans les tribus proches de la frontière marocaine ; la
population de la zone comprise entre la Méditerranée et la Tafna se ras­
semble dans le massif des Trara, chez les Beni Ouarsous. Abd el Rader
qui séjournait alors sur la basse-Moulouya, rentre en Algérie en septembre
1845 pour reprendre le combat. Le retour de l'Emir, sa victoire sur le
Colonel Montagnac à Sidi Brahim donnent un nouvel élan à la guerre;
l'espérance du triomphe par la guerre sainte renaît ; un détachement
français se rend près d'Aïn Temouchent ; non seulement les montagnes du
Tell sont soulevées, mais la flambée gagne les régions au sud de Tlemcen.

C'est alors qu'en une prodigieuse campagne (suivre sur la carte), Abd
el Rader tente de transformer la révolte en guerre générale, d'unir à nou­
veau dans le combat toute la population algérienne de Tlemcen au Cons­
tantinois. La lutte est déjà engagée dans le massif des Trara, elle déborde
vers Oran et Tlemcen, elle rejoint ensuite le bastion derkaoua en soulevant
les Flitta, les Beni Ouriagh, et par l'Ouarsenis et le Dahra, elle atteint le
pays des Beni Menacer jusqu'à Cherchel. Bugeaud, revenu de Paris, veut
l'empêcher de gagner plus à l'Est; dix-huit colonnes françaises se lancent
à l'assaut du pays soulevé; l'armée française rassemble lO8 000 hommes,
force formidable ; un soldat français pour 25 Algériens, 3 ou 4 fois plus de
militaires français que de combattants algériens, et cette armée est équipée
quand les Algériens sont démunis et se battent dans un pays dévasté. Abd
el Rader passe des Trara dans le plateau du Sersou d'abord, en novembre
1845, pour pousser des pointes dans la vallée du Chélif; il attaque même

(22) Cité par AZAN, « Abd el Rader ", op. cit., pp. 217-218.
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dans l'Ouarsenis. Pourchassé, il descend vers le sud du pays des Harrar
en décembre, où il perd une partie de sa Deïra. Par une prouesse éton­
nante, il remonte alors vers la Kabylie et rejoint son khalifa Ben Salem
descendu du Djurdjura ; ils menacent par l'Est la Mitidja. L'effroi se
répand dans Alger; Bugeaud fait armer les condamnés militaires et former
deux bataillons de milice recrutés parmi les Européens de l'Algérois. En
février r846, le camp de Ben Salem est détruit mais l'Emir échappe; pour
une part, les tribus kabyles abandonnent la lutte ; Abd el Kader s'en re­
tourne vers le sud-ouest, vers Boghar et Berrouaghia ; en mars, il est dans
le Djebel Amour chez les Ouled Naïl; sa tente, ses bagages, une partie de
son campement sont enlevés ; il s'enfonce plus loin vers le désert, vers
Taguin ; les battues françaises se rapprochent; il se porte chez les Ouled
Sidi Cheikh et atteint El Abiod en juin r846 ; en juillet r846, il passe à
Figuig. La Deïra s'en vient reprendre pied au Maroc; elle ne comptait
plus guère que 4 000 personnes. Alors que les colonnes françaises pas­
saient et repassaient de l'Est à l'Ouest, la pression militaire était trop forte
et surtout le pays était épuisé; il devenait impossible de dresser une fois
encore le peuple algérien contre l'envahisseur.

La fin de la guerre constitue un épilogue. Abd el Kader est isolé au
Maroc avec ses 2 ou 3 000 combattants. Bou Maza qui l'a suivi, repart
bien réveiller la lutte dans le Titteri ; poursuivi chez les Ouled Naïl, battu
à Teniet el Had, il se réfugie dans le Dahra et finit par se rendre le r3 avril
r847 à El Asnam. Ben Salem, chef de guerre en Kabylie s'était soumis dès
février 1847 à Sour el Ghozlan ; il avait obtenu du gouvernement français
de partir pour La Mecque. Depuis le printemps r847, l'armée française
bloque la frontière algéro-marocaine ; quand Abd el Kader sera contraint
d'abandonner le Maroc, il remettra lui aussi son sort aux Français, le 24
décembre r847, contre promesse de transport en Orient. Dans l'Aurès, les
accrochages avec le bey Ahmed se prolongent jusqu'en mai 1848 ; le sud
échappe encore largement à la pénétration française ; la Kabylie reste
libre pour la plus grande part, mais si la conquête est loin d'être achevée,
les possibilités de résistance sont gravement sapées. La dernière phase de
la guerre ne révèle-t-elle pas tragiquement et la désunion de l'Algérie, et
le durcissement des luttes en réactions désespérées ?

*
* *
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De 1839 à 1847, les variations de la guerre sont donc suggestives. Au
terme, les populations se dressent dans la passion religieuse, pour préserver
en quelque sorte leur originalité ultimè, en sursauts acharnés mais dissë­
minés, et la lutte s'épuise par usure dans l'isolement; Abd el Rader en
1845-1847 n'a pu conjoindre les derniers groupements qui combattaient
encore, et son effort retombe ; certaines provinces se replient sur elles­
mêmes; l'écartèlement de la misère a fait son œuvre. Le mouvement de
désagrégation s'était déjà manifesté auparavant: de 1841 à 1844, la lutte
ne se développe plus que par taches régionales, mais les soulèvements sont
encore puissants : grandes tribus et confédérations soutiennent le combat ;
c'est la résistance rurale et montagnarde, découpée certes, mais en masse;

t

le facteur religieux ne paraît pas prédominant ; le monde des campagnes
se défend pour préserver son indépendance et sa terre, sa petite patrie
donc. Au départ en 1839-1840, la guerre opposait à l'armée française les
énergies rassemblées par Abd el Rader ; c'était l'entreprise d'un jeune
Etat qui tentait d'unir les populations en une réponse collective à la pro­
gression coloniale ; le caractère politique du conflit, quasi-national, au
moins de sentiment, était net. L'histoire de la guerre est ainsi celle d'un
faisceau de forces qui se dénoue ; les composantes se laissent voir au cours .
de cette décomposition; ce n'est qu'à l'origine, quand tous les éléments
sont liés qu'il, est possible de parler de nationalité.

A la racine, ou au cœur de ce nœud, le vieux réflexe montagnard,
paysan (ou nomade) d'indépendance ; cette violence réfractaire à toute

intrusion étrangère se dissimule sous les sentiments religieux les plus popu­
laires, dans les croyances et les rituels confrériques notamment, en parti­

culier dans les traditions les plus simples, comme celle du chérif libérateur
très forte chez les derkaoua, ces guenilleux, ces pauvres; l'on perçoit

même dans ce soulèvement de la misère, une résonnance sociale: prévenir

l'oppression et abattre toute forme cl'exploitation. Les réflexes populaires

de résistance nourrissent souvent un sentiment patriotique plus large :

défense du pays certes, mais aussi de ses modes de vie, de ses organisations
traditionnelles, de ses croyances contre une invasion de soldats qui n'ont
ni la même langue, ni les mêmes mœurs, ni la même religion, qui se
conduisent en barbares pillards et destructeurs et ne préparent jamais que
l'arrivée des colons et des marchands, des voleurs de terres et des usuriers.
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La résistance algérienne, fondée déjà sur ces réflexes d'indépendance, de
refus de l'oppression exploiteuse, d'hostilité à l'étranger, sur les sentiments
d'attachement à la patrie terrienne, s'esLen outre ouverte à une aspiration
plus ample et positive quand elle fut l'entrée en guerre d'une collectivité,
celle que tant bien que mal Abd el Rader avait rassemblée en rS39. L'état
d'Abd el Rader rapprochait les populations, plaçait sur un pied d'égalité
les habitants et les tribus; une communauté autonome, musulmane certes,
mais coupée aussi bien du beylicat de Tunis, que de l'empire chérifien, se
dégageait, détachement à part du grand ensemble islamique. Cette coupu­
re et la nécessité de répondre à l'attaque française entraînaient ce rassem­
blement autonome dans une guerre qui mettait en question son existence
même. Au moment de l'ouverture du conflit, alors que l'état d'Abd el
Rader avait trouvé sa cohésion en dépit des écarts régionaux, le sentiment
national, celui d'appartenance à une collectivité qui fait éclater les limi­
tations tribales et provinciales, ne pouvait manquer de se mêler à la résis­
tance algérienne. Mais la colonisation a brisé cette jeune nationalité.

L'action coloniale française, de plus, dès cette époque, a confirmé, en
leur donnant une force déterminante, deux phénomènes qui marquaient
déjà l'évolution de la société algérienne : la prédominance rurale d'une
part, la vigueur de l'attachement à la religion d'autre part. Bien sûr l'Al­
gérie de rS30 était déjà à 95 % rurale et la religion portée par la trame des
confréries; mais l'Algérie, privée, sauf les exceptions des groupes et indi­
vidus qui collaborent, de toute possibilité économique hors de la difficile
subsistance paysanne ou pastorale, comme en outre toute voie de progrès
culturel était fermée, que l'enseignement traditionnel déclinait, fut en
quelque sorte murée dans sa vie campagnarde et dans sa croyance, par
l'établissement colonial.

Les villes se sont vidées de leur population ; pendant des dizaines
d'années, parfois 50 ou So, et même jusqu'à nos jours, elles ne retrouveront
plus le chiffre d'habitants algériens d'avant la conquête; ce n'est qu'en
r906 seulement, par. exemple, qu'Alger comptera à nouveau autant de
« Musulmans» qu'en rS30 ; de vieilles cités comme Mazouna, Médéa,
Cherchell, Tlemcen resteront longtemps, et encore, des villes souvenirs,
fantômes du passé citadin arabe et turc ; les villes d'Abd el Rader ont été
détruites: Tagdempt fut abattue par deux fois et Taza et Boghar déman-
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telées : Saïda, rasée. Dans les villes anciennes les incendies, les démolitions
de quartiers ouvrirent des brèches. Les destructions, puis les séquestres
innombrables, l'arrivée de garnisons françaises, puis les premières instctl­
lations européennes qui s'agglomèrent autour de l'armée : cantines et

.marchands de goutte, et bientôt avec l'ouverture de commerces, la nais­
s~hce.de quartiers européens, cette chaîne d'événements catastrophiques
aux yeux des anciens habitants, ce développement sur ce qui reste du
passé citadin d'un monde étranger empêchent tout retour, de la population.
L'importance des villes était déjà réduite en r830 ; mais celles-ci suppor­
taient cependant une activité artisanale, commerciale, culturelle, engourdie
certes, mais qui assurait du travail, donnait une certaine richesse, entre­
t~nait une vie de l'esprit. La conquête française rejette les Algériens hors
des villes ; l'infime minorité qui demeure se place dans la dépendance des
Européens, subsiste par leur service ou végète en subissant leur concur­
rence (artisanat-commerce). Quand la colonisation construira des quartiers
et des centres nouveaux, elle plaquera sur un pays presque totalement
rural, un monde urbain parfaitement désaccordé. Les villes redressées et
alignées ne seront souvent que de tristes faubourgs inachevés aux murs
jaunâtres, sans style et sans esprit. L'installation coloniale en Algérie, étant
première, l'avilissement sera plus général qu'en Tunisie et au Maroc; tout
se dégradera jusqu'au costume qui se dissipera en haillons et en friperie.
Les Algériens sont donc refoulés vers la campagne, confinés dans une
insuffisante économie de subsistance qui est déjà ébranlée par les ravages
de la guerre et bientôt subira les effets corrosifs du capitalisme colonial.

En Algérie, le poids du monde paysan est ainsi rendu plus lourd encore

après la guerre. Misérables, les populations rurales vont avoir les nerfs ~

vif, et les explosions de révoltes seront lentes à s'amortir et auront toujours
tendance à reprendre. Paysannerie montagnarde et tribus semi-nomades,

conservent au creux d'elles-mêmes, l'esprit d'indépendance. N'est-ce pas

un fait général que cette fonction de conservatoire aussi bien des traditions

que des sentiments d'originalité et de la passion de liberté que joue le
monde paysan en sa dure condition d'existence ? Sont tenues en réserve

ces énergies brutes qui viendront alimenter les soulèvements nationaux,

forces immémoriales et primitives qui aujourd'hui encore donnent sa vi~

gueur à l'évolution algérienne. La colonisation, et cela dès les années 1840
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s'est donc implantée à la fois en comprimant le monde paysan et en s'em­
ployant à enfermer toute l'Algérie dans une vie rurale élémentaire.

La conquête coloniale a aussi rendu le sentiment religieux dès cette
période de la guerre d'Abd el Kader indissociable de la résistance algérien­
ne. Quand l'état d'Abd el Kader fut rompu, puisque la conscience politique
disparaissait, la religion demeura le seul sentiment collectif susceptible de
lier les habitants par-delà les limites de villages, de tribus et de confédéra­
tions ; elle constituait même, en particulier par l'extension des confréries
maraboutiques, une fraternité qui débordait l'étroitesse de la vie locale et
la médiocrité de l'âpre existence rurale. Alors que les chances d'une auto­
nomie politique sont pour longtemps ruinées, la religion demeure la seule
valeur spirituelle porteuse de refus. Comme sous le choc colonial, parce
que l'enseignement dégénère, que le culte est contrôlé, le maraboutisme
utilisé, la religion se dégradera, elle ne sera plus souvent, toujours tenace
au cœur de la population, qu'une forme rudimentaire de résistance, une
opiniâtreté intime et une manifestation de rites communautaires. La colo­
nisation a donné plus d'emprise au phénomène religieux, refuge ultime des
Algériens contre l'agression; parfois par réaction, elle a même suscité le
fanatisme; plus généralement en mettant à vif le sentiment de l'originalité
religieuse, elle a rendu la religion inséparable de la conscience algérienne
jusqu'au temps présent de la constitution nationale.

La guerre d'Abd el Kader révèle à la fois l'existence d'une nationalité
algérienne et sa désagrégation. En brisant cet éveil, en bloquant l'évolution
sociale de l'Algérie dominée par une économie rurale traditionnelle et
déséquilibrée, en avivant les sentiments religieux peut-être aussi, ou plutôt
en supprimant les possibilités culturelles, en confinant la population donc
dans une vie religieuse exacerbée et routinière, la conquête coloniale a
certainement retardé longuement la formation nationale ; l'ébauche d'Abd
el Kader montre assez que les chances nationales existaient bien au XIX·

siècle. La naissance de la nation sera alors le fruit d'une maturation occulte
et lente, dans l'ombre de la colonisation triomphante. Comme l'immense
secteur rural algérien n'a pratiquement connu durant la période coloniale,
aucun développement économique, et est demeuré prédominant (quand
les villes se repeupleront jusqu'à pléthore, elles ne grandiront que par
l'afflux de ruraux qui ne s'intégreront guère à l'économie urbaine), les
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réflexes, les sentiments et les élans qui soutenaient la résistance en 1840,
réapparaîtront cent ans plus tard, parfois identiques. En schématisant et
en élargissant la réflexion au destin de tous les pays dits sous-développ~s

aujourd'hui, ne pourrait-on pas aller jusqu'à dire qu'à travers les natio­
nalismes du milieu du xx' siècle, ressurgissent des forces qui s'affirmaient
déjà au milieu du XIX' siècle et cherchaient à se nouer ? L'histoire du
Tiers Monde au xx' siècle reçoit alors sa violence de ces énergies passées,
réprimées et maintenues; elle revêt un caractère primitif R.ui n'est pas sans
rappeler la violence des mouvements de nationalités d'Europe centrale et
méridionale au XIX' siècle et après. Mais cette puissance contenue dans les
J?ays sous-développés, accusée encore par la misère, sert et peut servir à
cl' autres fins que nationalistes, car l'évolution mondiale est telle que les
libérations nationales et la libération sociale se conjuguent aujourd'hui.

René GALLISSOT

Faculté des Lettres - Alger.



L'APPARITIÜN

AU

DE L'IMPRIMERIE

MAROC

Bien que l'apparition de l'imprimerie ait été fort târdive au Maroc,
on n'en connaissait jusqu'ici, ni la date exacte, ni les circonstances.
Mohammed Akensous et Ahmed Naciri, les deux historiens marocains
qui, très probablement, en avaient été les contemporains, n'en ont pas
soufflé mot. Comme on ne retrouvait, par ailleurs, aucun livre imprimé
qui remontât à l'époque présumée de cette apparition, les repères certains,
même approximatifs, faisaient absolument défaut. On se contenta donc,
pendant très longtemps, de la seule tradition orale. Une tradition où seuls
trois points apparaissaient constants, sans, pour cela, constituer, plus que
le reste, des certitudes: au Maroc, disait-on, la première presse avait été
de type lithographique comme toutes celles qui depuis, et jusqu'à une
date récente, lui ont succédé. On disait ensuite, qu'elle avait été installée
à Fès où, jusqu'au siècle actuel, le monopole de l'édition marocaine s'était
maintenu. On disait enfin, que œla remontait au règne de Sidi Mohammed
ben Abderrahman, autrement dit à un siècle envir6n, entre r859 et r873.

Mais dès que l'on voulait en savoir plus, la tradition hésitait. Elle
variait avec les époques et finissait par se brouiller. Recueillie une pre­
mière fois par Gaëtan Delphin en r889, elle nous apprenait selliement que,
dans les débuts, l'imprimerie avait fonctionné pour le compte de l'Etat
avant d'être cédée à des particuliers (1). Quelque vingt ans plus tard, c'est
Georges Salmon qui la recueillait et A. Pérétié qui, d'après ses notes, nous
la transmettait. Sans reproduire exactement le rapport de Delphin, elle
le confirmait cependant. Surtout, elle était plus fournie, d'une précision
parfois suspecte et, sur certains points, d'allure romancée. Mais Salmon
était un enquêteur expérimenté et, faute de mieux, ses indications méri­
taient qu'on les considère. L'imprimerie, nous disait-il par la plume de

(1) G. DELPHIN: Fès, son Université et l'Enseignement Supérieur Musulman, Paris, 1889, p. 86.
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Pérétié, « fut apportée du Caire par un Turc. Le Sultan avait acheté la

presse et payait le Turc. Au bout de quelque temps, une année environ,

le peuple prétendit que ce Turc était un chrétien, aussi fut-il mis à la

porte ... Cette lithographie était à Derb el Hammam » (2). Renseignement

d'importance, Salmon désignait trois ouvrages, « le Karchi, le Myara, le

Taoudi », les seuls qui, à sa connaissance, eussent été imprimés sous Sidi

Mohammed: autrement dit, les trois premiers qui auraient été imprimés

au Maroc. Puis, il passait au règne suivant, celui de Moulay el Hassan:

trois nouveaux ateliers auraient été fondés alors, dont l'un par le « Hadj

Taïebal Azraq )J. A la même époque également, aurait été imprimé un
quatrième ouvrage qu'il appelle de façon peu correcte, « le cheikh el

Mourtada cla Ihya' el Ouloum )J (3).

Telles étaient, en 1912, les données de la tradition. Mais le temps passe

et Hajj Taïeb el Azraq dont le prénom, chemin faisant, s'est altéré en

Hajj Taleb, est décalé désormais en arrière, de la durée de tout un règne

puisque c'est à lui maintenant, que l'on attribue l'honneur de la pre­

mière fondation. Jacques Berque se fait, en 1940, incidemment, l'écho

de cette renommée. Mais il le fait avec prudence, la présentant pour ce

qu'elle est et n'en parlant qu'au conditionnel (4).

Enfin, moins de dix ans plus tard, c'est Roger Le Tourneau qui
reprend la question, dans son ensemble, cette fois. D'accord avec ses

prédécesseurs, il répète que la première presse lithographique fut installée

à Fès sous Sidi Mohammed. Puis, il poursuit: « Il semble que le Makh­

zen donna des facilités au premier imprimeur, el Hajj Taleb Lazrak qui

installa son imprimerie au Derb Hammam... ayant fait venir d'orient du

matériel et un technicien turc. Le premier livre imprimé à Fès fut le

commentaire d'el Ghazali par le cheikh Mortada )J (5).

(2) A. PÉRÉTIÉ : Les Madrasas de Fès, in "Archives Marocaines". XVIII (1912), p. 363.

(3) Ibid., pp. 362, 363. Les trois premiers ouvrages qu'indique Pérétié sont désignés non par
leur titre, mais par le nom de leur auteur. Il en sera question à nouveau ci-dessous. Quant au qua­
trième ouvrage, son titre réel est Jt~af as Sada al muttaqin et il a pour auteur Mul)ammad ibn Mu­
l)ammad ibn I.Iusain al MurtaQâ, mort en 1790 (cf. BROCKELMAN : Geschichte der ~rabische Litteratur,
I, p. 422). C'est un commentaire sur le célèbre ouvrage d'al Gazâlï, I!lya' cUlüm ad Din. Au lieu
de " cheikh el Mourtada" il faut sans doute lire" Sarl) al Murtaçlâ". Avec cette correction, les mots
transcrits par Pérétié signifieraient" Commentaire de Murtacla sur... ". Autrement, ils n'ont aucun
sens.

(4) Jacques BERQUE : Nawiizil el Muzaraoa du MiOyar Al Wazzânî, Rabat, 1940, p. J7, n. 8_

(5) I<oger LE TOURNEAU: J'ès avant le Protectorat, Casablanca, 1949, pp. 473, 474.
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Les éléments de ce récit très ramassé procèdent tous, comme on voit,
de la tradition à un moment de son évolution ou à l'autre. Mais par
souci, peut-être, de leur faire à chacun sa place, l'auteur, aux plus anciens
d'entre eux, en a amalgamés de plus récents qui, en principe, sont moins
autorisés. Ou bien, il les leur a substitués. Ainsi, des deux plans histori­
ques distingués successivement par Salmon, il n'en retient plus qu'un,
celui certes, où Lazraq et le Turc se retrouvent côte à côte, mais d'où
par contre, pour les ouvrages imprimés, (1 le cheikh Mortada » a chassé,
on ne sait pourquoi, « le Karchi, le Myara et le Taoudi' ). Il apparaîtra
dans la suite que cette version ainsi remaniée, n'est que le terme, le der­
nier et le plus altéré, d'une tradition qui, il y a cinquante ans, comportait
plus de vérité que d'erreur. Mais elle est si affirmative, excepté sur un
point, que l'on n'a pas manqué d'y voir un résultat définitif et qu'elle
a pu ainsi accréditer même les fantaisies de l'ancienne tradition qu'elle
charriait avec elle.

On l'aura remarqué, sans doute, les auteurs cités jusqu'ici sont tous
d'expression française. Mais les Marocains, n'yen a-t-il pas, parmi eux,
qui aient parlé du sujet? On aurait aussitôt, en posant la question, une
question bien naturelle, constaté que dès 1931, Abderrahman Ben Zidane
avait publié quelques indications, trop brèves à notre goût mais fort im­
portantes, et qu'il les avait reprises quelques années plus tard en les préci­
sant et en les complétant. Notamment, il avait donné une liste des premiers
ouvrages publiés à Fès sous Sidi Mohammed, à savoir : 1. le petit Com­
mentaire d'al ljirsï; 2. le Commentaire de Tawdï sur Ibn "Asim; 3. le
petit Commentaire de Mayyara sur le Mursid; 4. le Commentaire d'al
Azharï sur l'Ajurrümiya. Liste où, sur quatre titres, reparaissent les trois.
mentionnés autrefois par Salmon, mais d'où, en revanche, le Murtatf,a

de la version Le Tourneau est absent. Ben Zidane fournissait d'autre
part, ce que personne en dehors de lui n'avait fait, deux repères datés:

l'année l284 de l'Hégire pour la fondation de l'imprimerie, soit l867 , et)
le 8 hij ja l287, soit le l er mars l87I, date à laquelle on aurait achevé
d'imprimer le sixième volume du {firsï (6).

(6) Abderrahman Ben Zidane : It(zuf Aclam an Nus, Rabat, '93', III, p. 568, et Ad DuraI' al
flil]ira, p. 93. Al Ijirsï (Abu cAbdallah Ylu!)ammad ibn CAli) 1601-1689, auteur d'un commentaire sur
l'Abrégé de Sidi traliI. TC/wdï (Ml1!)ammad Tawdi ibn Sawda'), mort en 1666, auteur d'un commen-
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A la vérité, Ben Zidane ne disait pas sur quoi reposaient ces indica­
tions. Et de ce fait, on était en droit de les considérer elles aussi, commè
relevant de la tradition orale avec ce que cela comporte d'incertitude;
Mais comment ne pas prendre en considération qu'on se trouvait, cette
fois, devant le témoignage d'un homme élevé à la cour même de Moulay
el Hassan, et parvenu à maturité dans le Maroc d'avant Igoo, un érudit
pétri de culture marocaine et doué en même temps, du sens aigu de la
valeur des documents écrits dont son œuvre est justement remplie. Quand
il donnait avec précision la date du 8 hijja Iz87, on pouvait assurer sans
risque que, lui-même, il l'avait relevée sur un exemplaire du lfirsï. Pour
les trois autres livres, il était moins précis parce que, sans doute, au
moment d'écrire, il ne les avait pas sous les yeux. Mais on pouvait encore
se fier à lui raisonnablement si, même de mémoire, il laissait entendre
que le premier d'entre eux portait la date de 1284.

Tel était donc, il y a peu de temps encore, l'état de la question: un
état double si l'on peut dire, et différent selon que l'on se tournait vers
des Marocains ou vers des chercheurs qui ne l'étaient pas. Pour les étran­
gers, peu informés des travaux marocains ou les ignorant tout à fait, le
dernier mot avait été dit par Roger Le Tourneau. C'est à lui par exemple
que renvoie simplement J.-L. Miège qui reprend en particulier à son
èompte, l'imaginaire technicien turc (7). Quant aux Marocains, ils s'en
tenaient, avec apparence de raison, aux propos sobres mais nets d'Abder­
rahman Ben Zidane.

Les choses en étaient là quand l'historien Abdelwahhab Ben Mansour
fit coup sur coup, il y a deux ans, deux trouvailles intéressantes. Dans
la Bibliothèque Royale dont il dirige le classement à Rabat, il retrouva
d'abord, en édition de Fès, l'un des quatre ouvrages de la liste donnée
par Ben Zidane. Ben Zidane, à vrai dire, était pris quelque peu en défaut

taire snr l'œuvre d'Ibn °Asim, jnriste malékite mort en 1426. MayyZira (Abu °Abdallah Mu!).ammad
ibn A!).mad ibn Mul;tammad al Fasï) 1590-1661, auteur d'un grand et d'un petit commentaires sur un
poème didactique d'Ibn °Asir (mort en 1331), poème qui a pour titre Al mursid al muOin °la a4
tlarürI min °ulüm ad din. Al Azhar, (Abu-l-\Valid Zin ad DIn ibn °Abdallah ibn Abn Bakr al Jar­
jawi) né en 1499, auteur d'nn commentaire sur la Muqaddima d'Ibn Ajurnlm, grammairien marocain
mort en 1322.

(7) J.-L. MItGE : Le Maroc et l'Europe, Paris-Rabat, 1962, III, p. rIS, n. 2, et p. 124.
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puisque l'exemplaire retrouvé datait non pas exactement de 1284 (8), \ (0'

mais d'une année plus tôt. Seulement au prix d'une retouche aussi légère,
c'était l'ensemble de ses dires qui recevait une première confirmation..

En revanche, avec la seconde découverte d'Abdelwahhab Ben Man­
sour, il en allait un peu autrement. Cette fois, elle portait sur un exem­
plaire datant de 1282, soit encore une année plus ,tôt. Cela faisait bien
sûr, franchir un nouveau pas, peut-être le dernier, dans l'approximation'I!
Mais là n'était ni son seul ni son principal intérêt. Ce livre, de l'auteur
!irmidï, est connu sous le titre de Samii'il (9). Or, sur la liste de Ben
Zidane, point de Samii'il. Surtout, l'ouvrage avait été édité non pas à
liès mais à Meknès. Ainsi, confirmés d'un côté, les renseignements de Ben
Zidane se trouvaient, de l'autre, remis en question. D'une part, Ben Zi­
dane ignorait que le Samii'il eût été imprimé sous Sidi Mohammed. Et
de l'autre, pas plus que quiconque, il n'avait jamais soupçonné l'exis­
tence d'une imprimerie à Meknès, surtout antérieurement à celle de Fès.
Et cela créait une situation nouvelle : certes, le vieux problème demeu­
rait et il fallait le serrer toujours de plus près. Mais un autre problème
avait apparemment surgi. Et il fallait le débrouiller.

Il nous a paru nécessaire dans ces conditions, de reprendre aujour­
d'hui, l'examen de certains documents que nous avions déjà dépouillés
depuis quelques années mais dont diverses raisons avaient fait renvoyer
l'analyse à plus tard. Ces documents font partie d'un ensemble que nous
avions nommé cc Registre Bel Yamani », du nom du vizir de Sidi Moham­
med qui, entre 1859 et 1869, l'avait constitué dans l'exercice de ses fonc­
tions (10). Par leur nature comme par leur origine et par leurs références,
ils paraissaient très disparates : un contrat, des factures, des procès..:
verbaux d'expertise, un rapport financier. Une partie en avait été établie
à Fès. Le reste l'avait été à Tanger, à Gibraltar et jusqu'en Egypte.
Mais pour qui connaissait les habitudes de Bel Yamani, il ne faisait pas
de doute qu'ainsi collés à la suite sur des pages successives, ou encartés

(8) de l'hégire.

(9) As SamZi'il al Mu/:wmmadiya (Le Portrait du Prophète) par Mul).ammad ibn cIsa aI Jirmidi,
mort à la fin du IX' siècle.

(10) Cf. Germain AYACHE : Aspects de la crise financière au klaroc après l'expédition espagnole
de I860 in « Revue Historique», CCXX, oct.-déc. 1958.
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entre elles, ils formaient le dossier d'une affaire bien déterminée. On ne
tardait pas à s'apercevoir en effet, que tous, ils concernaient soit le per­
sonnel, soit les fournitures, soit les publ~cations d'une imprimerie. Ici ou
là, cette imprimerie était qualifiée de « fortunée » (saCïda) ce qui, dans
la langue du temps, signifiait qu'elle appartenait à l'Etat. Une fois d'ail­
leurs, elle était nommée très expressément « Imprimerie de Sa Majesté».
Etant donné l'époque à laquelle nous ramène, en gros, le Registre Bel
Yamani, n'allait-on pas, en rouvrant le dossier en question, retrouver les
archives de l'imprimerie à laquelle tous les témoignages, de Delphin jus­
qu'à Ben Zidane, associaient le nom de Sidi Mohammed? Ne pourrait-mi
alors tirer de ces archives, fussent-elles incomplètes, quelques-unes de
ces certitudes qui faisaient tant défaut? N'y pourrait-on aussi, la chance
aidant, puiser quelque lumière sur le problème inattendu que posait
l'impression longtemps ignorée du Samii'il à Meknès en 1282 (1865) ?

C'est bien ce qui se produisit. Et la première indication fut donnée
par un document contenant deux procès-verbaux d'expertise (II). La
commission dont les actes y étaient consignés, s'était réunie, en présence
d'adouls, une première fois le 17 moharram 1284 (21 mai 1867), puis,
à nouveau, un mois plus tard, le 14 safar (r7 juin). Elle se composait
d'un cc samsar »), c'est-à-dire courtier et commissaire priseur, exerçant
ses fonctions sur le « marché aux livres ») et assistant, en l'occurrence,
deux personnalités choisies pour leur culture et leur connaissance de la
valeur des livres. Car, à la demande du sultan, ils avaient précisément
pour mission d'évaluer les prix auxquels seraient mis en vente les volu-'
mes déjà imprimés à l'imprimerie cc de Sa Majesté». Au cours des deux
séances, cinq ouvràges furent, de la sorte, évalués.

Or voilà que de ces cinq ouvrages, quatre recouvraient exactement la
liste dressée naguère par Ben Zidane, à savoir l'Azharz, le Mayyiira, le
Tawdz eUe Ijirsz. Plus de doute, par conséquent, sur l'origine des archives
considérées : elles provenaient bien de l'imprimerie de Sidi Mohammed.
Et du même coup, ce que Ben Zidane avait dit de cette imprimerie,
recevait une nouvelle confirmation, décisive cette fois: d'abord, sa liste,

(II) Registre Bel Yam!lni, encart des pp. 14 ét 14 bis.



Fac-similé de la première page du livre as-Sama'il al Mu/:!ammadiya,

le premier ouvrage imprimé par l'Imprimerie royale de Sidi Mohammed

(1865)



Fac-similé de la dernière page du Sama'il.
On y lit que l'impression a été achevée sur les presses de l'Imprimerie
royale, par ordre du sultan, à Meknès, le 4. safar 1282 (29 juin 1865).
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quoiqu'incomplète, était exacte. Quant à l'année de la fondation, ce n'est
pas de façon arbitraire qu'il l'avait située en 1284, puisqu'avant cette
date, les publications n'avaient pas encore été mises en vente.

Pourtant, malgré cette confirmation d'ensemble, il restait plus d'un
point à élucider. Celui, en particulier, qui concernait le cinquième ouvrage,
l'ouvrage non mentionné par Ben Zidane et qui se trouva être justement
ce Samii'il découvert récemment. Nous avons dit qu'un problème se posait
du fait de son édition à Meknès. Ce problème réapparais9ait donc, mais en
se compliquant: pourquoi, si ce livre avait été imprimé à Meknès, venait-il
figurer à Fès parmi les publications de l'imprimerie royale?

On aurait pu multiplier les hypothèses. Mais aussitôt, un document
circonscrit les recherches. C'était un état des dépenses engagées pour
l'imprimerie depuis sa prise en charge par les pouvoirs publics (12). On y
relevait entre autres, deux indications : d'abord, la date à partir de
laquelle ces dépenses étaient assumées par les services de Fès. Et cette
date, le 24 août 1865, marquait enfin de façon précise, les début de l'im­
primerie dans cette ville. Ensuite, on y apprenait surtout, qu'avant de
venir s'installer à Fès, l'imprimerie royale, pendant plus de six mois,
s'était trouvée à Meknès. Le fait était d'importance si l'on précise que
cette période de six mois se situait partie en 1281, et partie dans l'année
suivante, celle précisément où le Samii'il fut imprimé et, rappelons-le,
imprimé à Meknès. Comment ne pas penser qu'il l'avait été lui aussi et
déjà, avant qu'elle ne fût transférée à Fès, par l'imprimerie royale aux
publications de laquelle il se trouvera mêlé ensuite très naturellement ?
L'hypothèse était si probable qu' on a~rait pu s'en contenter. Mais il nous
fut donné d'avoir en mains l'exemplaire retrouvé. Et là, c'est expressé': \
ment que les choses étaient dites : le Santii'il a été imprimé à Meknès. i

L'édition en fut achevée le 4 safar 1282, soit au cours de la période indi- \
quée plus haut. Et c'est bien par l'imprimerie royale que fut faite cette
édition (13).

Ainsi, tout était vérifié point par point. Et désormais, les questions
de lieux et de dates étaient toutes élucidées, ainsi que les questions de

(12) Registre Bel Yamani, document également encarté entre 14 et I4 bis.

(13) Voir ci-contre, le fac-similé de la première et de la dernière pages du Samll'il.
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titres qui s'y trouvent liées. C'est donc en toute certitude que l'on peut
maintenant énumérer les premiers livres imprimés sous Sidi Mohammed.
Ces livres, au nombre de cinq, sont d'abord le Samii'il, le seul à avoir
été édité à Meknès en 1865. Puis, à Fès, le Commentaire d'al Azharï sur
l'Ajurrumiya. Enfin, toujours à Fès, mais sans que l'ordre puisse être
précisé: le Commentaire de Mayyara sur le Mursid, celui de Tawdï sur
Ibn cAsim, et le premier des six volumes du Commentaire d'al Ijirsï sur
Ijalïl. On peut aussi affirmer qu'il n'y eut qu'une seule et même impri­
merie à Meknès et à Fès, l'imprimerie royale. Elle fit ses débuts à Meknès
de janvier à août 1865 et ne s'installa qu'après coup à Fès où, par erreur,
la tradition l'avait dès l'abord située.

Un examen plus poussé des mêmes documents allait conduire à d'au­
tres précisions sur les circonstances de la fondation, sur l'activité de publi­
cation, sur les procédés de travail et sur la gestion. Mais il convenait,
avant de présenter ces résultats, de régler une question préjudicielle.

** *

Ben Cheneb et Lévi-Provençal avaient, en 1922, publié un Essai de
Répertoire chronologique des Editions de Fès. Ce qu'ils y avaient en
vue, ils le précisaient bien, c'était «( les ouvrages arabes lithographiés ou
imprimés à Fès » (14). Par conséquent, la comparaison s'imposait entre
les renseignements de ce Répertoire et les données des documents que
nous étudions. Il apparut en premier lieu, que Ben Cheneb et "Lévi-Pro­
vençal ne connaissaient aucune des cinq éditions dont l'existence vient
d'être établie entre 1865 et 1868. Et en cela, il n'y avait rien qui fût fait
pour surprendre étant donné l'obscurité où, jusqu'ici, était plongée la
question. Ce qui par contre. était vraiment inattendu, c'est que de leur
côté, ils mentionnaient plusieurs éditions antérieures et de loin, à l'année
1865 (15). Elles n'étaient pas nombreuses : cinq en tout. Mais elles s'éche­
lonnaient sur tout un siècle. La plus récente remontait à 1815 et donc,
précédait d'un bon demi-siècle notre Samii'il. Quant à la-plus ancienne,

(T4) BEN CHENEB et LÉVI-PROVENÇAL Essai de Répertoire chronologique des Editions de Fès,
Alger, 1922, Introduction.

(15) Ibid., titres l à 5·
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elle datait de~I4. On pensait que l'imprimerie n'était apparue au Maroc/
qu'au siècle deri:ïiër, sous Sidi Mohammed. Et nous avions fait ici même"
comme si c'était bien là la vérité. Mais voilà qui faisait remonter cet<tel
apparition à Moulay Ismaïl !

Le changement était de taille. Seulement, quel crédit accorder à de]
pareils renseignements? Malgré le nom de leurs auteurs, il fallut bien \
les rejeter. Ben Cheneb et Lévi-Provençal n'avaient pas dit où étaient
les ouvrages en question, ni comment ils avaient pu s'en enquérir. Cela
rendait difficile toute vérification directe. Mais il apparut que la vérifi­
cation n'était pas du tout nécessaire. Les éditions de Fès sont toutes des
]jthographies. Or, la lithographie est un procédé récent. Il ne fut décou­
vert qu'en 1797, en Allemagne et on ne le mit couramment en pratique
dans quelques pays d'Europe qu'après 1818. Il ne peut donc avoir été
utilisé à Fès en 1714, ni même en 1815.

Comment expliquer alors, dans le Répertoire, la mention de ces cinq
prétendues éditions ? En se gardant de rien affirmer sur ce point, on
peut pourtant faire observer combien la ressemblance est grande entre
un livre lithographié et un simple manuscrit, combien entre l'un et l'autre,
la confusion est donc possible. N'aurait-on pas, dans le cas présent, pris
des manuscrits pour des éditions imprimées à la pierre? Le Répertoire

mentionne par exemple, un livre de Mohammed al Filali comme ayant
été imprimé en II96 de l'hégire (1782) (I6).Or, il existe de ce manuscrit
deux exemplaires à Rabat. L'un est précisément de II96 ('7). Quant à
l'autre, il est plus tardif, mais il est recopié sur un exemplaire antérieur
qui, lui aussi, est de II96 (IS) , Voilà, n'est-ce pas, de trop singulières
coïncidences. Il y a d'ailleurs, un autre cas beaucoup plus récent mais
tout aussi significatif: selon le Répertoire, on aurait édité à Fès en 1285,
un livre de Mohammed Bel Madani Guennoun (19). Or, cette année-là
- elle correspond à 1867 - nous est bien connue par le Registre Bel

(16) Ibid., titre 4.

(17) LÉVI-PROVENÇAL: Les Manuscrits arabes de Rabat, Paris, 1921, titre 230.

(IS) ALLOUCHE et REGRAGUI : Catalogue des Manuscrits arabes de Rabat, deuxième série : 1921­
1953. Paris-Casablanca, 1954, l, titre 152S.

(19) Répertoire. titre 6.
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Yamani. Il ne semble pas, en 1z85, y avoir eu place pour l'édition de
ce livre.

De toutes les façons, on ne peut reteriir les indications ci-dessus men­
tionnées du Répertoire. Tout au plus, doit-on leur reconnaître un mérite,
et il n'est pas négligeable, celui de nous mettre en garde contre trop d'as­
surance. Nous avons pu faire remonter l'apparition de l'imprimerie au
Maroc jusqu'en r865. Mais rien ne nous assure qu'il ne faudra pas, un
jour, la faire partir de plus haut. Hâtons-nous toutefois d'ajouter combien
cela est improbable. Et quand cela se produirait, il ne saurait s'ensuivre
un bien grand décalage, ni s'être agi que de tentatives sans résultat pra­
tique. Ce qui restera, pour l'histoire, à l'origine de l'imprimerie maro­
caine, c'est bien l'entreprise de Sidi Mohammed sur laquelle on peut
maintenant, donner un complément d'informations.

***

i C'est en Egypte que les choses avaient commencé. Le r7 août r864,
1 le sieur Taïeb ben Mohammed El Roudani (( El Roudani )) veut dire «( de

Taroudant )), ville marocaine) passait contrat avec le maître imprimeur
égyptien El Quebbani Mohammed. Il s'engageait, en sa bonne ville de
Taroudant où tous deux se rendraient, à fournir le vivre et le costume
tout en versant une paie mensuelle évaluée à zoo guerchs de monnaie égyp­
tienne. Moyennant quoi, l'Egyptien s'engageait à travailler pendant un
an comme maître lithographe. Au bout de l'an, s'il le désirait, il pourrait
proroger son contrat. Dans le cas contraire, le sieur Taïeb le rapatrierait
à ses frais. En attendant, pour liquider les dettes qu'il avait en Egypte,
l'imprimeur Quebbani recevait 9 pintos d'avance, le pinto, en Egypte,
étant ce qu'au Maroc on appelle le louis de vingt francs français. Le rem­
boursement de l'avance se ferait au Maroc soit à tempérament si Queb­
bani restait, soit, dans le cas contraire, en un seul versement (20).

Le contrat est dûment établi sur papier timbré de l'Etat égyptien.
C'est l'imprimeur qui l'a rédigé de sa main. Or, tandis que lui-même
il se nomme humblement « le pauvre Quebbani », il confère à son parte­
naire le titre de Cumda qui n'existe pas au Maroc mais qui s'applique en

(20) Registre Bel Yamani, p. IS.
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Egypte, à des fonctions d'autorité. Il lui donne même de (( Son Excellence
le eumda D. Tant de déférence, déCidément insolite entre particuliers,
annonce-t-il qu'au Maroc aussi, le sieur Taïeb était un personnage en place?
Dans ce cas, la façon dont on le désigne, « Taïeb fils de feu Mohammed
de Taroudant D indiquerait,'selon l'ancien usage administratif marocain,
qu'il était fils de l'ancien pacha défunt de Taroudant et, lui-même, le
nouveau pacha en fonctions. Cette hypothèse que rien ne confirme
malgré son grand degré de probabilité, aurait le net avantage de nous
présenter, en la personne du sieur Taïeb, un agent de l'Etat marocain
recrutant Quebbani pour le compte du sultan. Car on conçoit mal, il
~aut le dire, qu'un simple bourgeois, surtout de Taroudant, ait pu s<;>nger,
en 1864, à fonder une imprimerie dans sa petite ville de province. Mais
laissons les suppositions. Si l'on s'en tient, et il le faut, aux termes du
contrat, Quebbani et le sieur Taïeb n'ont pris mutuellement que des enga­
gements de particulier à particulier.

Il est vrai qu'à plus d'un égard, ce document trahit chez l'une ou
l'autre des parties, une certaine inexpérience. Par exemple, aucun délai
de route n'a été prévu pour permettre à l'imprimeur de se rendre à pied
d'œuvre, au Maroc. Bien mieux, la période de validité du contrat a com­
mencé à courir deux semaines avant sa signature. Par exemple encore,
le sieur Taïeb n'a pas signé lui-même le contrat de sa propre main, mais
s'est, très visiblement, déchargé de ce soin sur son partenaire. S'agissant
de l'homme qui a introduit l'imprimerie dans son pays, le fait ne laisse
pas d'être déconcertant (2I).

Pourtant, l'authenticité du contrat n'est nullement mise en cause par
ces maladresses ou cette irrégularité. Quant à sa validité, il suffisait, au
Maroc tout au moins, qu'elle fût admise par la partie marocaine. Et sa
présence dans le dossier prouve assez que ce fut le cas .. Elle indique aussi
qu'une fois au Maroc, Quebbani est entré au service du sultan, quels
qu'aient été envers le sieur Taïeb, ses engagements initiaux. C'est lui qui!
à Meknès, puis à Fès, dirige l'imprimerie royale. C'est lui que l'on désigne!
dans tous les autres documents, comme (( le maître imprimeur égyptien D'

. ou simplement, « l'Egyptien D.

(2I) Voir au verso le fac-similé du contrat.
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m a t1.-t..
BeL·Y~-

Contrat passé entre le sieur Taïeb EI-Ro~da~i

et le maître-imprimeur Mohammed EI-9ue~ .~~l.
C'est l'imprimeur qui a rédigé l'acte. Tr~s VISI e­
ment, c'est lui aussi qui a tracé les deux sIgnatures.



L'APPARITIO~ DE L'IMPRIMERIE AU MAROC 155

Nous ne savons pas à quelle date Quebbani s'était mis, avec le sieur
Taïeb, en route pour le Maroc, ni à quelle date il y arriva. Aussi, lorsqu'en
janvier 1865, nous retrouvons sa trace à Es Saouira (22), le port quï'à
l'époque, desservait Taroudant, nous ne pouvons déterminer s'il y débar­
quait seulement ou si, déjà, il avait eu le temps d'aller à Taroudant et
d'en revenir. Autrement dit, il n'est pas possible de savoir si son contrat
avec le sieur Taïeb avait ou non, reçu un commencement d'exécution.
Quoi qu'il en soit, c'est en pleine période de validité du Gontrat que Queb­
bani est pris en charge à Es Saouira, par les oumanas de la ville. C'est-à~

dire que pour lui, dans des circonstances que nous ignorons, l'Etat s'est
~bstitué comme employeur au sieur Taïeb. Il perçoit donc sa première
solde et on le met en route. Il a dans son équipage, son matériel d'impri­
merie. Cela résulte d'une rubrique « Frais pour l'imprimerie» dans les
dépenses effectuées pour lui par les oumanas. C'est ce que confirmerait
aussi le prix très élevé payé pour son voyage. Une fois parti d'Es Saouira,
il ne fait pas de doute que sa destination finale ait été Fès où, par la suite,
nous le trouverons établi. Mais le sultan devait, à ce moment-là, se trouver
à Meknès où, avec toute sa cour 'et le gouvernement, il effectuait, de
loin en loin, des séjours parfois très prolongés. Et il aura voulu, sans
doute, faire éprouver sans plus attendre, l'imprimerie auprès de lui.
C'est la raison la plus plausible pour expliquer que Quebbani ait inter­
rompu son voyage en arrivant à Meknès et qu'il y ait été retenu plus
de six mois. Les Habous de la ville l'ont pris en charge et il est installé
à demeure (23). Contrairement aux termes du contrat, on ne lui fournit
pas sa nourriture. Mais il est loin d'être perdant : non seulement on
l'habille, mais on lui verse chaque jour, en argent, deux metquals, soit
trois fois plus qu'il n'avait accepté pour s'expatrier. C'est dans ces condi­
tions qu'il se met à l'œuvre en entreprenant le Samii'il de lirmidï.

Son matériel, nous l'avons vu, est avec lui. Quant au personnel, il
n'a pas, pour l'aider dans les opérations qui sont de son ressort, besoin
d'une main-d'œuvre très qualifiée. Aussi, peut-il en recruter sur place.
Mais il est une opération qu'il ne peut assumer lui-même, c'est la compo-

(22) Rapport financier de fin rajab 1285 (16 novembre 1868), Registre Bel Yamani, encarté entre
pp. 14 et 14 bis.

(23) Ibid.
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sition du texte à imprimer. Or en lithographie, le texte doit être écrit à
la main sur la pierre, et il doit l'être à rebours pour reparaître ensuite
« dans le sens» sur le papier d'épreuve.' Pour écrire dans ces conditions
très spéciales, il faut un long et difficile apprentissage. Comment donc
Quebbani aurait-il découvert au Maroc un copiste formé à cette tâche,
ou comment, dans les délais qui lui suffirent pour éditer le Samii'il, aurait­
il pu en former un lui-même?

D'après la liste des fournitures qu'il importait de Gibraltar (24), on
s'aperçoit qu'en fait, il éludait cet épineux problème. La liste comporte
en effet, de la colle de poisson, et, à côté du papier normal d'impression,
un autre papier nommé «( papier sans amidon». Or cette colle, ce papier
spécial et l'amidon dont il est fait mention, ne sont d'aucun usage dans
la lithographie courante. Mais ils sont spécifiques de l' « autographie»,
procédé dérivé, dans lequel on n'écrit pas directement le texte sur la
pierre, car on l'y décalque après l'avoir tracé (( dans le sens », sur le
papier spécial traité à la colle et à l'amidon. Par ce procédé, Quebbani
évitait la nécessité d'écrire à rebours et pouvait donc utiliser n'importe
quel copiste. Autre indice, il y avait un correcteur dans le personnel de
l'imprimerie. Or la 'correction, elle aussi, n'est pratiquement possible
que dans l'autographie. Et en raison même de ce supplément de com­
modité, on a tout lieu de croire qu'après Quebbani encore, c'est le procédé
par lui importé d'Egypte qui demeurera en vigueur à Fès.

1 -

Le Samii'il était sorti des presses le 29 juin r865. C'était un petit
volume de 144 pages dont le tirage se limitait à r03 exemplaires. Réali­
sation bien modeste mais dont la belle présentation engageait à persévérer
pourvu que le maître imprimeur consentît à rester au Maroc. A en juger
par la nouvelle situation qu'on lui fera, une situation encore et de beau­
coup améliorée, il sut bien monnayer son consentement, mais il resta.
Alors que son contrat expirait le 24 juillet r865 , c'est en effet le ro août,
seulement, que les Rabous de Meknès le perdent sur leurs registres. Puis
après deux semaines; le voilà de nouveau pris en charge, mais à Fès,
avec son personnel marocain qui, outre le copiste et le correcteur, se
compose de vingt compagnons. C'est désormais le budget autonome de

(24) Etat des fournitures expédiées de Gibraltar. Registre Bel Yarnani, I5 bis.
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l'Université Quaraouyine, budget alimenté par des biens habous, qui sup­
porte son traitement : 3,1 metquals de solde journalière et 20 metquals
de gratification mensuelle. Soit un gain quotidien moyen de 3,7 metqua!s.
Avec l'habillement et le logement que paie le Trésor public, cela fait à
peu près six fois ce que prévoyait le contrat initial. Et si l'on met à part
les dignitaires, bien rares étaient les serviteurs de l'Etat mieux traités
que lui à l'époque. Son copiste et son correcteur avec 1,2 metqual, sont
encore largement payés. Quant aux vingt compagnops, bien sûr, ils
touchent beaucoup moins. Mais leurs 3 ouquiyas représentent un salaire
moyen d'ouvrier. Salaire qu'ils dépasseront quand, par la suite, on leur
accordera 20 % de majoration. Comme l'imprimeur, ses deux acolytes
t

sont aussi payés par les Habous de Quaraouyine. Au contraire, les com-
pagnons reçoivent leur salaire du Trésor public. Le Trésor, de plus, loge
Quebbani, habille tout le monde et, surtout, il supporte seul la rubrique
« matériel Il de l'imprimerie. Entre les deux budgets, celui des Habous et
celui de l'Etat, la répartition est, ainsi, faite à peu près par moitié (25).

Telles sont les nouvelles conditions dans lesquelles le travail de publi­
cation est repris à Fès. Travail qu'on ne peut suivre au jour le jour, mais
dont on peut faire le point à des dates successives. Dans le cours de l'an­
née 1866, l'Azharï est tiré à 180 exemplaires. En juin de l'année suivante,
les trois autres ouvrages cités par Ben Zidane se trouvent imprimés. Avec
ses 600 exemplaires, le Jjirsï, dont cinq autres volumes sont prévus, béné­
ficie du plus gros tirage. Le Mayyiira et le Tawdï n'ont chacun que 300

exemplaires (26). Puis, par la suite, aucun titre nouveau. Seulement un
second tirage du Tawdï, tirage double du premier. Et l'édition du Jjirsï

se poursuit. Le 16 novembre 1868, dans les trois ans qui ont suivi l'ins~

tallation à Fès, 3181 exemplaires ont, au total, été imprimés (27).

** *
Les détails précédents ont pu paraître superflus, mais en réalité, ils

aident à comprendre comment l'imprimerie, phénomène moderne, s'est
insérée dans la vieille tradition marocaine. Ils permettent aussi d'entrevoir
les limites en deçà desquelles ce phénomène est resté contenu.

(25) Rapport fmancier déjà cité.

(26) Procès-verbal de la commission d'experts. Bel Yamani, p. 14.

(27) Ibid. et Rapport financier.
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La première imprimerie fut donc une fondation d'Etat. Le fait n'est
en rien infirmé par la participation importante, on l'a vu, des Rabous.
Institution para-étatique, les Rabous aidaient les pouvoirs publics en bien
des domaines de la vie sociale. Non seulement leur participation était
naturelle à l'entreprise que dirigeait Quebbani, mais on peut s'étonner
qu'ils n'en aient pas assumé seuls la charge entière. Il est remarquable
que malgré ses cruels embarras financiers (28), le sultan ait tenu à mettre
sa part, qu'il ait consenti des majorations de salaire, qu'il ait accordé au
maître imprimeur d'aussi somptueux avantages. Si l'on sait par ailleurs,
que son vizir veillait en personne à la marche des choses, allant jusqu'à
faire établir les textes avant l'impression (29), et que son propre fils, Sidi
Rassan, prince héritier, était chargé de mettre en vente à Marrakech,
les éditions de Fès (30), on comprendra l'intérêt tout spécial que Sidi Mo­
hammed portait à son imprimerie et comment, à ses yeux, elle était bien
la chose de l'Etat. C'est qu'en effet, après la défaite de Tétouan, Sidi
Mohammed voulait relever son pays en le modernisant. Et, avec d'au­
tres entreprises fondées par lui en différents secteurs de la vie nationale (31 ),

l'imprimerie contribuait à ce dessein. Mais si, pour finir, on précise,
comme il résulte d'un examen des comptes, que financièrement, l'affaire
était mauvaise, qu'elle ne tenait qu'avec les subsides de l'Etat et qu'un
particulier s'y serait ruiné. on sera tenté de s'interroger : apparue de
façon aussi peu spontanée, l'imprimerie répondait-elle dès ce moment-là,
à des besoins réels dans le pays?

Pourtant, elle y est demeurée implantée. Et Sidi Mohammed fut, en
ce domaine, bien plus heureux qu'il ne l'avait été en tous les autres, où

ses efforts de modernisation ne connurent que l'échec. Bien sûr. Mais ce
süccès n'était que relatif. S'il est juste de le souligner, il ser~it faux de
le surestimer. Pour qui voudrait en prendre une mesure assez exacte,
il n'est que de considérer et le bas niveau de technicité auquel s'est long-

(28) Cf. G. AYACHE : article cité, rr, partie.

(29) Lettre du Cadi de Rabat, Abderrahman el Beribri au vizir Bel Yamani du Trr joumada II
1287, citée par A. Ben Zidane in Ad Durar al fœljira. P.94.

(30) Lettre de Sidi Mohammed à Sidi Hassan du 20 safar 1286 (ICr juin r869) citée par Bm
Zidane, op. cil., p. 93.

(31) Cf. G. AVACHE : article cité.
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temps maintenue l'imprimerie à Fès, et le rôle effacé qui semble aVOlr
été le sien dans la vie intellectuelle du pays.

On se rappelle que le procédé en usage était la lithographie dans l'ur'J.e
de ses variantes. Or, la lithographie, pour l'édition du livre, est un moyen
bâtard. De l'imprimerie, elle n'a qu'un avantage, celui d'assurer un
texte constant dans chaque exemplaire alors que le manuscrit est toujours
exposé aux erreurs du copiste. Mais un tel avantage n'est pas de ceux
que l'on perçoit d'abord. Et pour le reste, rien ne ressem.ble à un manus­
crit comme un livre imprimé à la pierre. Ce livre enfin, doit se vendre
cher car le tirage est limité et lent. La moyenne mensuelle ne dépassait
guère, du temps de Quebbani, quatre-vingts exemplaires. Et le Samâ'il,
petit in-12 dont, en Europe, l'équivalent aurait valu quelques dizaines
de centimes, fut mis en vente à 5 metquals (32), soit, en monnaie fran­
çaise, 7,65 F, soit encore, l8 journées de salaire d'un ouvrier imprimeur.
Il apparaît d'ailleurs, à l'examen des comptes, que l'ouvrage, en réalité,
revenait plus cher. Mais les experts l'avaient estimé sans avoir encore
les éléments du prix de revient. Ils l'avaient donc fait très probablement,
par référence au prix d'un manuscrit. Autrement dit,' la lithographie per­
mettait seulement d'offrir, à perte, un livre qui ne se distinguait de l'ancien
manuscrit ni par le prix ni par aucun autre avantage apparent. Elle ne
créait pas avec le passé, la moindre rupture annonciatrice de changement.

C'est la même impression que l'on ressent devant la place que tient
l'imprimerie dans les publications du temps. Il y eut sous le règne de Sidi
Mohammed et sous celui de Moulay Hassan des écrivains qui ont acquis
auprès des Marocains, une honorable réputation. Mohammed Akensous,
par exemple, et Ahmed Naciri, les deux historiens déjà nommés en tête"
de cette étude. Or l'œuvre d'Akensous attendra cinquante ans, jusqu'en
19l7, avant d'être imprimée à Fès. Jusque là, c'est seulement en manus­
crit que les Marocains avaient pu la lire alors que l'imprimerie fonctionnait
depuis déjà deux ans lors de sa première édition, en 1867; alors aussi
que cette édition avait été payée par les subventions du sultan (33). Quant
à Naciri, il a écrit vingt-sept ouvrages en quelque trente ans. Mais trois

(32) Procès-verbal de la commission des experts, déjà cité.

(33) Lettre de Sidi Mohammed à Sidi Hassan du 12 hijja 1283 (17 avril 1867) citée par Ben
Zidane in Ad Durar, p. 95.
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seulement ont été imprimés. Deux l'ont été à Fès à la veille et au lende­
main de sa mort (34). Le troisième, c'est son histoire, l'Istiqça, insépa­
rable de son nom. Mais c'est au Caire 'et non à Fès que cette œuvre
essentielle a été imprimée.

A quoi se consacrait donc alors l'imprimerie de Fès? On ne peut en
parler ici que pour les débuts, mais l'orientation prise alors est assez
significative. Après le Sama'il, qui est un livre de piété et donc, large­
ment accessible, l'imprimerie parut se spécialiser dans l'édition d'ouvra­
ges servant de base à l'enseignement de Quaraouyine : des manuels en
quelque sorte, ou l'équivalent des « polycopiés» d'aujourd'hui. Mais au
lieu que manuels et polycopiés font d'habitude le point des connaissances,
ou véhiculent même de l'inédit, les ouvrages édités à Fès étaient vieux
de deux à trois siècles: Tawdï, Mayyara, al tIirsï sont des juristes du
XVIIe siècle. Et al Azhari est un grammairien du XVIe (35). Les étudiants,
depuis ces âges reculés, s'étaient transmis leur œuvre d'une génération
à l'autre, ou s'en étaient constitué des exemplaires à peu de frais en les
copiant de leur main. Voilà ce que l'on éditait à Fès quand des œuvres
nouvelles restaient manuscrites ou s'en allaient à l'étranger pour se faire
imprimer. L'imprimerie, pour Sidi Mohammed, devait contribuer à mo­
derniser le pays. Elle se borna en fait, à soutenir la tradition, une tradi­
tion respectable mais qui n'avait pas, jusque là, eu besoin d'elle pour
se perpétuer (36). On attendait qu'elle élargît le champ des activités de
l'esprit. Voilà qu'elle-même, semblait se rétrécir aux mesures de l'espace
existant. Peut-on s'étonner beaucoup que Naciri ait omis d'en parler dans
le règne de Sidi Mohammed ?

Ce dont on peut s'étonner, par contre, c'est cette orientation qui menait
à l'impasse. Si, en particulier, la typographie seule, aurait permis d'éditer
largement et à bon marché, pourquoi ce choix étrange d'un procédé ma­
dapté comme la lithographie ?

(34) Zahr el Afnan min };adiqat Ibn al Wannân, Fès, r896, et Taicai al mustari fi n-nasab el
jaCfari, Fès, r902.

(35) Voir ci-dessus, note 6.

(36) Elle continuait d'ailleurs à se perpétuer sans elle. C'est ainsi qu'après l'édition imprimée
du Samii'il en r865, ce livre continu3- à être édité en manuscrit. Il en existe une telle édition à Rahat
qui date de r867 (ALLOUCHE et REGRAGur, op. cit., I, titre 777).
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A l'origine il y a des raisons d'ordre technique et financier. Techni­
quement, la lithographie est d'emblée et sans adaptation aucune, capable
de reproduire n'importe quel signe et donc aussi, les caractères de l'alpha­
bet arabe. Tandis qu'il aurait fallu, pour l'impression typographique,
avoir les caractères correspondants fabriqués préalablement en Europe.
Et l'aspect financier du problème apparaissait alors avec la mise de fonds
qu'il aurait fallu faire. Une mise, dans tous les cas très importante, mais
beaucoup plus encore, quand il s'agit de l'écriture ar.abe à propos de
laquelle, même très imparfaite, la solution passait par un faisceau de
difficultés.

Poùrtant, financiers ou techniques, les obstacles n'étaient pas abso­
lument insurmontables. La preuve, juste à l'époque, en était donnée par
l'Egypte. Car l'Egypte elle aussi, avait opté précédemment pour la litho­
graf>hie. Mais elle était à ce moment-là, en train de l'abandonner au
profit de la typographie. C'est même ce qui mettait « les pauvres Queb­
bani » dans la nécessité d'aller ailleurs tenter fortune. Plus tard, d'autres
preuves en seront données par différents pays arabes, y compris le Maroc,
récemment, depuis son retour à l'indépendance. Le Maroc est même par­
venu en quelques années, à mettre au point, ce qu'on cherchait ailleurs
depuis cent ans, le moyen d'imprimer à très bon marché, le texte arabe
muni de ses voyelles, c'est-à-dire accessible même au lecteur inexpéri­
menté (37). Mais dans chaque cas, celui du Maroc aujourd'hui, ou de
l'Egypte hier, d'importants changements politiques et sociaux ont précédé
le progrès technique et semblent même, l'avoir commandé avant de lui
permettre, à son tour, de promouvoir les activités de l'esprit. Il est vrai
que déjà, aux environs de r860, le Maroc lui aussi, subissait de profonds
changements. Mais l'historien devra se demander s'ils étaient bien de
ceux qui permettaient la modernisation souhaitée par Sidi Mohammed.
Il aura notamment, à se demander, si, plutôt qu'à la maladresse des
hommes, ce n'est pas à l'absence de telle ou telle condition requise, que
l'apparition, à ce moment-là, de l'imprimerie, doit de n'avoir été, selon
toute apparence, qu'une fausse rentrée.

.Germain AYACHE.

(37) Grâce au système Ahmed Lakhdar qui .permet d'imprimer le texte muni de ses voyelles en
une seule opération et en utilisant la linotype de clavier international et go caractères au lieu de 400.
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ORIGINES DE L'HOMME AU MAROC

Les paléontologues sont à peu près d'accord, aujourd'hui, pour recon­
naître que l'Afrique a servi de berceau à l'humanité et de cadre pour les

Mapes complètes depuis.

Les vestiges les plus anciens, qui ne sont pas attribués à l'homme mais
à une ascendance possible, ont été découverts dans l'oasis du Fayoum,

en Egypte.

Mais plus tard, par vagues successives et progressives les hommes ont
occupé et envahi toute la terre africaine.

Quelle différence entre les fossiles du Fayoum et les autres ? Tous
appartiennent à l'ordre des Primates mais l'homme s'en distingue facile­
ment par sa station debout, son cerveau développé et aussi une intelligence
qui lui a permis dès le début, pour se défendre et se nourrir, de fabriquer
dans la pierre dure et tranchante, des armes et des outils.

Les restes osseux de ces hommes résistent rarement. La fossilisation
est, en effet, un phénomène exceptionnel de conservation. En général, les
ossements se décomposent, se réduisent en poussière et retournent à la
terre. Si les conditions d'enfouissement le permettent, et que l'action bac­
térienne n'intervienne pas, le squelette subsiste, les cellules osseuses vides
de leur substance organique se remplissent alors des sels minéraux am­
biants et l'os, lapidisé, devient plus lourd et plus résistant. Mais le décou­
vrir est un autre problème difficile et aussi exceptionnel que la fossilisation.

Aussi les hommes fossiles à travers le monde, sont-ils rares, géographi­
quement, et espacés géologiquement dans le temps, ce 'qui fait croire à des
hiatus entre les différents stades humains, alors qu'en théorie ces hiatus
sont inexistants, car l'humanité s'est poursuivie sans discontinuité ; et
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même les transformations ou mutations qui ont eu lieu, des premiers ,hom­
mes à l'homo sapiens actuel, ont été imperceptibles et multiples, rappelant
ainsi les films cinématographiques dont les images successives varient peu
et donnent l'impression de continuité, nous disons d'évolution.

Néanmoins le Maroc, sur ce point semble privilégié puisqu'il possède
-plusieurs gisements qui marquent les principales étapes de cette évolution.

a) La première est celle des Australopithéciens, ainsi appelés parce
qu'ils ont été découverts en Afrique australe et catalogués d'abord comme
singes. Leurs squelettes de plus en plus nombreux ont été trouvés en Afri­
que du Sud, en Afrique Orientale jusqu'au Tchad. Leurs caractères ana­
tomiques et la présence auprès d'eux de pierres taillées, par eux sans
doute, en font des petits hommes, nos premiers hommes, Les fossiles de
ces êtres n'ont pas encore été découverts au Maroc, mais leur passage est
indiqué en différents points du Rharb par la présence de ces rognons
grossièrement percutés, connus sous le nom de Pebble culture. Les pre­
miers Australopithèques remonteraient à l 750 milliers d'années, ceux du
Tchad plus récents, ne dateraient que de 7 à 800 000 ans.

b) La seconde nappe ou pithécanthropienne, signalée pour la première
fois dans l'île de Java, représentait des hommes-singes qui se sont révélés,
àla suite de nouvelles découvertes, comme étant de vrais hommes de plus
grande taille et plus évolués que les précédents. Leurs armes lithiques sont
déjà plus perfectionnées ; elles comprennent surtout des pierres taillées
en amandes dont les bords forment un tranchant dû à plusieurs percus­
sions, Elles sont connues sous le nom de bifaces ou coup-de-poing
acheuléens.

Un des plus beaux documents paléontologiques est certainement cet
ensemble de mandibules et de fragments d'os crâniens découverts par le
professeur Arambourg près de la frontière algéro~marocaine, à Ternifine
(Mascara), appelé encore Atlanthropus mauritanicus.

Au Maroc pourtant,· des restes de ces hommes existent d'abord à
Rabat. « L'homme de Rabat» a été signalé par Marçais dans les grés
dunaires de la côte r'batie, en 1934. Malheureusement il n'en a subsisté
qu'une mandibule et un fragment du palais, le reste du crâne ayant été
brisé et perdu.
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Ort attribue, également·à ce genre, les débris osseux de mandibules mis
à jour àla carrière de Sidi Abderrahmane (Casablanca) par Biberson en
1955. La mandibule.de Témara (Rabat) découverte par l'abbé Roche, ên
1956, paraît appartenir à un Atlantrope à caractères évolués se rappro­
chant ainsi des Néanderthaliens.

Tous ces pithécanthropiens sont datés de 500 000 ans à 300 000 ans.
Des formes intermédiaires peuVent les rattacher aux forr:r:es précédentes

et suivantes.

c) La nappe néanderthalienne manquait au Maroc. Cette lacune a été
comblée par les crânes du Jebel Irhoud signalés ou découverts par l'auteur
de ces lignes depuis 1962. Pour l'instaritil s'agit d'un premier crâne sans
la mandibule, volumineux, élargi, et caractérisé par une arcade sourcillière
proémin~nte forma,nt un bourrelet d'une extrémité à l'autre; le deuxième
crâne est dépourvu de- face ,et l'auteur a recueilli égaIement un fragment
de pariétal d'un tr.oisième crâne. Les fouilles en cours, peuvent nous

donner d'autres spécimens:

L'intérêt de ces néanderthaliens que l'auteur recherche au Maroc de­
puis vingt ans dans différents gisements est d'établir ce troisième stade de

l'humanité.

Mais la valeur de ce gisement réside dans la découverte par l'auteur
de toute une faune composée de rhinocéros, de zèbres, de grands bœufs,
d'antilopes, de gazelles, d'autruches, comprenant plus d'un millier d'osse­
ments, et surtout une abondante indu'-Strie moustérienne, comme celle
d'Europe, jusque-là inconnue au Maroc. Le gîte paraît, en fait, être un
atelier de taille avecun habitat puisqu'il décèle aussi des foyers (les traces
de feu sont marquées sur les os et sur les pierres taillées). L'industrie
moustérienne comprend des petites pointes de flèches amygdaloïdes, en
silex noir, brun, blond, translucide, taillées sur une seule face et aussi
des outils servant de racloirs, grattoirs, blarins, poinçons, etc. Le gisement
d'Irhoud est unique en Afrique.

Il existe un gisement dans les environs de Tanger, au cap Spartel, dans
la grotte Moughret-el-Alia où des restes humains ont été découverts par
Coon. La confusion stratigraphique et l'examen plus approfondi de ces
débris écartent toute attribution aux hommes de Néanderthal.
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Pourtant une industrie plus jaune, dite atérienne, pointes de flèches en
fer de lance, pédonculées, caractéristique, laisse supposer que les Néander­
thaliens se sont poursuivis dans une forme évolués. De sorte que les pre­
miers Néanderthaliens ne dépassent pas ISO 000 ans et les plus récents
50 000 ans. On trouvera un jour des formes de transition à affinités
pithécanthropiennes et d'autres voisines de l'homo sapiens. L'industrie
atérienne d'Aïn-Fritissa n'est pas datée, tandis que celle de Dar-es-Soltane
(Rabat), suivant les analyses de D. Clark, remonterait à 28 000 ans.

d) Homo sapiens fossilis. L'espèce actuelle de l'homme a été trouvée
à l'état fossile, c'est-à-dire après un séjour de plus de dix mille ans dans
le sol. Au Maroc, cette forme ancienne est dite de Mechta-el-arbi. En fait,
il s'agit d'une race qui avait été confondue avec celle de Cro-Magnon et
qu'aujourd'hui on sépare pour la rapprocher davantage des Guanches
dont les vestiges subsistent encore aujourd'hui aux îles Canaries.

L'auteur a découvert près de Rabat, au Douar Dabbagh en 1951, une
mâchoire inférieure complète, un fragment de palais, et des ossements
crâniens épais, l'épaisseur des pariétaux surtout est énorme. Par la suite
l'abbé Roche à Taforalt, près d'Oujda, en 1953, dans la grotte des Pigeons
a découvert de nombreux squelettes. L'âge de ces hommes n'est pas pré­
cisé, mais s'il correspond à la couche supérieure de Dar-es-Soltane, il serait
de 14 000 ans environ. Les hommes de Mechta ont vécu avant la fin du
dernier pluvial, il y a II 000 ans.

Tels sont les hommes fossiles qui nous ont précédés sur la terre maro­
caine. Il est certain que des recherches encouragées permettront de mettre
à jour d'autres gisements et ainsi de connaître les autres jalons de l'évolu­
tion de l'humanité.

Emile ENNOUCHI
Professeur à la Faculté des Sciences de Rabat.
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RESENAS BIBLIOGRAFICAS

Ibn Al Q~W.in. - Na?m al jumiin.

Parmi les rrianuscrits édités par les soins du Centre Universitaire c,le
l'a Recherche Scientifique, le Na~mal Juman est sans doute l'un des plus
intéressants. Il s'agit d'un livre ou plutôt d'un fragment de livre qui ~tait

encore il y a quelque temps considéré comme perdtl et que nous ne con­
naissions guère qu'à travers les citations de certains historiens, notâinment
Ibn cIdari dans Al Bayiin Al Mugrib.

A vrai dire, l'orientaliste Dozy dans son édition du Bayan Al Mug:rib
en I848, en a publié quelques fragments qui figuraient d;1ns le même
manuscrit sans pouvoir toutefois en identifier l'auteur. De même Lévi­
Provençal en a publié six fragments assez importants dans les «( Mélanges
Henri Basset » et leur a consacré un article, tout en les attribuant cepen­
dant à un auteur anonyme. Ce n'est que bien plus tard qu'il a pu identifier
le livre et l'auteur. C'est le manuscrit qu'il détenait qui a été à l'origine
de l'édition arabe que nous avons aujourd'hui entre les mains.

Cette édition réalisée par les soins du docteur Mahmoud Ali Mekki
. offre l'avantage d'être, pour le moment du moins, la plus complète possi­
ble, car, il faut le dire, le fragment retrouvé n'a pas lui-même échappé
aux injures du temps. Çà et là, des feuilles, voire même des chapitres en
ont été perdus. L'identification de l'auteur également ne laisse pas de
poser des problèmes. On a pensé qu'il s'agissait d'Ibn Al Qattan, auteur
d'un livre intitulé Al Wahm wa-l-ihiim l-waqiCiini Cala kitiibi-l-al:z,kiim:
Î~'i' ,-;-,l:S~ .jWlYI Î~.'ilj ("JO>yi , mort en 628h. (Iz8o). Or notre
auteur a vécu d'après son propre témoignage sous le calife almohade
Al-Mortada qui a régné entre 646 et 665 h (I248-I266). Ce qui amène
le docteur Mahmoud Ali Mekki a émettre l'hypothèse vraisemblable de
l'existence de deux ibn Al Qattan, le père et le fils, tous deux travaillant
au service des Almohades.

. Signalons également que dans le manuscrit retrouvé, il est spécifié qu'il
s'agit du tome XIII de Na?m Al jumiin. Cela suffit à nous donner une



l68 BIBLIOGR"'.PRIE

idée de l'étendue et de l'importance de cette œuvre qui a dû être une
histoire détaillée du Maghreb depuis l'avènement de l'Islam. Espérons
que d'autres recherches finiront par nous en faire découvrir d'autres
parties.

Le fragment du Na;m qui est publié aujourd'hui retrace l'histoire du
Maghreb et de l'Espagne musulmane sur une période de trente-trois an­
nées allant de 500 à 533 de l'hégire. Suivant la méthode de nombre de
ses devanciers, l'auteur présente les événements sous forme d'annales. La
logique de l'exposé historique se ressent évidemment des entrecoupements
arbitraires auxquels conduit fatalement une telle conception de l'histoire.
Il ne faut donc point y chercher un enchaînement rigoureux des faits, une
synthèse d'ensemble qui puisse nous permettre de saisir dans le détail et
dans le tout la ligne qu'a suivie l'histoire de cette époque si complexe et
si diverse par ses aspects multiples.

Néanmoins, la matière est abondante, malgré le petit format du livre.
Une grande partie en est consacrée à la biographie d'Al Mahdi Ibn Tou­
mert. Nous y suivons les grandes étapes de sa vie tumultueuse : son
voyage d'étudiant en Orient; sa rencontre contestée avec le grand philo­
sophe Al Ghazali; son séjour à Bougie sur le chemin du retour; sa ren­
contre entourée de légendes avec son premier disciple Abdelmoumen ; son
retour au Maroc et ses discussions avec les théologiens et juristes en service
à la cour almoravide ; son investiture comme imam par ses premiers
disciples; son organisation de la hiérarchie almohade et des premières
forces de combat; ses méthodes de gouvernement; ses premières victoires
sur les Almoravides; ses actes prétendus miraculeux; divers renseigne­
ments sur sa vie privée, sur son caractère; sa mort. Des pages entières
citent quelques-unes de ses paroles et résument l'essentiel de sa doctrine.

Une autre partie est consacrée à la prise de pouvoir par Abdelmoumen,
à ses débuts comme deuxième imam des Almohades, à son action militaire
contre les Almoravides et dans les autres pays du Maghreb. Comme pour
Al Mahdi, l'auteur s'attache à rehausser l'éclat de la figure d'Abdelmou­
men, à fixer son portrait dans un cadre légendaire. Ce qui ne signifie
nullement qu'il se détache des faits et des événements réels.

Le livre contient, en effet, des descriptions, des récits souvent détaillés
sur les batailles menées tant par les Almoravides que par les Almohades.
Citons à titre d'exemple la prise d'Uclés et de Talavera par les troupes
almoravides ; les raids almohades dans le Sous, dans le haut Atlas, leur
action victorieuse sur Aghmat, le siège de Marrakech et la bataille de la
Behira ainsi que d'autres faits d'armes qui eurent lieu soit au Maghreb,
soit en· Espagne.



BIBLIOGRAFfA 169

Le livre nous apporte aussi des documents d'une certaine importance.
Nous y trouvons une lettre curieuse d'un notable andalou, Abu Abderrah­
man ibn Tahir où recourant à un langage à la fois philosophique et mysti­
que, il essaye de construire une argumentation en faveur de l'avènement
d'Al Mahdi et de sa doctrine. Il y a aussi une longue lettre adressée par
Abdelmoumen à ses hommes en Espagne et où il leur donne plusieurs
directives émaillées de recommandations de caractère politique ou moral.
Signalons également une autre lettre dans laquelle Abdelmoumen décrit
l'action guerrière qu'il a menée dans le Sous et la pris~ de Taroudant par
ses troupes.

Enfin, le livre fait une certaine part aux événements extérieurs du
monde musulman. Il note au passage les noms des Califes abbassides et

~ fatimides contemporains. Il relève parfois certains détails ou renseigne­
ments curieux qui les concernent. On y découvre même au sujet de
l'attentat qui coûta la vie au calife fàtimide Al Amir un récit fort original
dont les éléments ne se trouvent nulle part ailleurs.

Telle est en gros la matière que traite le Na~m Al fumiin. Le livre ne
nous apporte peut-être rien de nouveau quant aux principaux événements
qui ont marqué l'époque. Cela n'en réduit pas pour autant l'intérêt; car
il reste utile à un double titre :

r O On peut le considérer comme une des sources sérieuses pour l'his­
toire de l'avènement de la dynastie almohade.

2° Sur le plan du détail, il apporte des renseignements inédits, des
documents nouveaux.

Comme source historique, l'ouvrage l'est à plus d'un titre. Selon le
témoignage d'Ibn cIdari, l'auteur a été intimement lié avec le calife almo­
hade Al-Mortada. Il lui a dédié plusieurs de ses écrits. Dans l'état où nOlls
sommes de l'ignorance de sa biographie, il nous est impossible d'indiquer
avec certitude quelles étaient exactement ses fonctions à la cour: secré­
taire ? homme de religion ? historiographe ? commensal ? maître des
Talabas almohades ? Nul ne peut le dire. Toutefois, étant données les
attaches qui le liaient à la dynastie, le ton panégyrique qu'il donne à sa
chronique, il est certain qu'il a eu accès aux archives officielles des Almo­
hades. Les documents inédits dont il fait état et que nous découvrons chez
lui pO,ur la première fois en témoignent suffisamment.

N'oublions pas, aussi, que l'auteur est assez près des événements qu'il
relate pour que nous puissions accorder un certain crédit à sa version des
faits. Cent ans le séparent seulement de la période dont il nous offre la

'.
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chronique. Il n'est pas impossible qu'il ait recueilli des témoignages vécus,
des récits de pure mémoire, utilisé des documents privés émanant d'indi­
vidus ayant quelques rapports avec les faits relatés.

Ce qui est sûr, c'est qu'il avait la possibilité d'utiliser à fond les œuvres
de première main qui ont été composées sur l'histoire des Almoravides et
des Almohades. La plupart de ces œuvres sont aujourd'hui perdues et
nous ne les connaissons que de nom et qu'à travers quelques citations
recueillies çà et là chez des historiens postérieurs. Nous devons mentionner
tout particulièrement: r) Facjaïl Al Mahdi (Les vertus d'Al Mahdi) de
Abu-I-mumin Al Misri ; 2) le Miqbas de Abd Al Malik ibn Musa Al
Warraq, qui est une compilation sur le Maghreb, l'Espagne et Fès; 3)
l'Histoire d'ibn Ra"i ; 4) Al Mogrib de Al IasaC ibn cisa ibn Hazm Al
Ghafiqi, sorte d'histoire du Maghreb et d'étude de mœurs de ses habitants;
5) Chronique sur les Sanhaja d'Abu-I-Hassan Ali ibn Hammada Sanhaji.
Sans parler, bien entendu, des auteurs que nous connaissons assez comme
Al Baïdaq et Ibn Çahib-es-çalat.

L'intérêt du Na:;m comme source n'a pas échappé aux historiens pos­
térieurs qui l'utilisèrent souvent dans la rédaction de leurs ouvrages. Ibn
CIdari s'y réfère à plusieurs reprises. Il le cite pour toutes les époques de
l'histoire du Maroc islamique, depuis l'arrivée de Oqba au Maghreb jus­
qu'à la dynastie almohade. De même, Al !:Iulal Al Mawchia (auteur ano­
nyme), Ibn Al Khatib, dans son livre Acmal Al AClam , Ibn !:Iayyan dans
son ouvrage consacré aux études généologiques l'utilisèrent dans leur tra­
vail de rec.herche.

Si maintenant nous en considérons le contenu sur un plan proprement
documentaire et historique, le Na:;m garde pour nous un autre intérêt.

D'abord, il porte sur une période des plus importantes de l'histoire du
Maghreb: le passage de la dynastie almoravide à la dynastie almohade.
Bien des problèmes restent à élucider pour comprendre le sens d'un tel
changement dans le Maroc du VIe siècle de l'hégire (XIIe). L'avènement
des Almohades a-t-il essentiellement un sens politique, religieux, social ou
ethnique ?

Ibn Al Qattan ne nous donne pas de réponse précise à cette question,
mais il éclaire un aspect du problème en faisant une large part à la polé­
mique religieuse qui sévissait entre les Almoravides et les Almohades.
Malheureusement, l'auteur qui, ne l'oublions pas, est au service de ces
derniers, aborde le débat non en historien, mais en partisan zélé. Il
adopte d'emblée et sans aucun esprit critique la thèse almohade. Il va
même jusqu'à utiliser les expressions injurieuses dont se servaient Al Mahdi
et ses partisans lorsqu'ils désignaient les Almoravides. .
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Cependant, malgré la partialité de l'auteur, le livre nous donne une
certaine idée du rôle joué par la propagande religieuse dans la lutte entre
les deux camps adverses, apporte des renseignements précis et utiles sur
les arguments utilisés de part et d'autre. Dans cette polémique l'autodafé
du livre Al 17Jya d'Al Ghazali, décidé et exécuté par les Almoravides,
prend un caractère symbolique. L'auteur en parle tout en soulignant les
relations spirituelles qui existaient entre le mouvement mahdiste et Ghazali.

Dans cette querelle religieuse et, pourrait-on dire idéologique, s'agis­
sait-il simplement d'une façade derrière laquelle. s'organisait une lutte
pour le pouvoir entre deux factions rivales ou bien y avait-il réellement
un problème religieux. Le livre ne nous fournit poiI1t de renseignements
précis à ce sujet. Mais les quelques éléments qu'il donne amènent néces­
sairement l'historien à poser le problème (peut-être pas pour la première
fois) et à se voir engagé dans une nouvelle voie de recherche. Quelle fut
l'attitude de la population du Maroc d'abord dans le débat religieux ?
le suivait-elle passionnément ou, au contraire, restait-elle indifférente ?
Dans les cercles des savants et des théologiens, y avait-il des thèses, des
courants contradictoires ? Dans quelle mesure Al-Mahdi et ses disciples
ont-ils réellement rénové la religion au Maroc ? Autant de questions qui
demandent à être examinées ou réexaminées avec beaucoup de soin et
(j'attention.

En tous cas, la lettre qu'écrit à Abdelmoumen le lettré andalou Abu
~Abderra1:J.man ibn Tahir Al Mursî, bien après la mort d'Al Mahdi, montre
combien les prétentions d'Ibn Toumert au Mahdisme ont suscité de malaise
religieux dans les esprits. C'est un document intéressant qu'Ibn Al Qattan
a eu le mérite de nous conserver.

Par sa forme et par son ton, la lettre rappelle un peu une méditation
cartésienne. L'auteur commence par nous rappeler la perplexité, le doute
dans lesquels il vivait pendant un certain temps. Un débat intérieur .
s'instaure en lui entre ce qu'il appelle l'âme quiète et l'âme instable. Cette
dernière étant la source d'une curiosité insatiable et malsaine, fait germer
dans l'esprit une foule de questions qui expriment l'inquiétude, l'insatis­
faction et entraînent inéluctablement vers le scepticisme. Dès lors, on se
trouve écarté du chemin de la vérité, de la foi et on ne peut, par consé­
quent, être moralement et intellectuellement disposé à croire en la mission
sacrée d'Al Mahdi. Il appartient à l'âme quiète de ramener l'homme égaré
dans la voie droite. C'est alors seulement qu'il lui sera aisé de recueillir
comme une vérité d'évidence la légitimité d'Al Mahdi dont l'avènement
a été annoncé dans des hadits du Prophète en même temps que l'indignité
des Almoravides qui furent des anthropomorphites.
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Il s'agit là, comme on le voit, de notions plus ou moins philosophiques
mises au service d'une cause politique. En tout cas, la lettre atteste l'intérêt
qu'éprouvent les Almohades à se défendre sur le plan de la doctrine.
Ainsi, elle constitue une pièce à verser clans le dossier de la polémique
religieuse que nous venons d'évoquer.

La lettre adressée par Abdelmoumen à l( tous les talabas, les dignitai­
res, les notables d'Andalousie et au peuple )l est digne également d'être
mentionnée. Elle ne figure pas dans le recueil des lettres almohades pu­
bliées par E. Lévi-Provençal. C'est donc un document inédit qui est
d'autant plus intéressant qu'il s'agit en vérité d'une lettre circulaire en­
voyée à toutes les provinces de l'empire almohade et où Abdelmoumen
expose quelques-uns des principes de son gouvernement et en déduit des
recommandations et des instructions pour les gouverneurs et les autorités
locales. Deux sujets préoccupent Abdelmoumen dans ce message l'abus
d'autorité et l'impôt. Il manifeste sa réprobation des méthodes brutales
qu'emploient certains agents de l'autorité qui n'hésitent pas à mettre les
gens à la torture pour les contraindre à payer l'impôt, et parfois même
pour les spolier de leurs biens. Il exige que le texte de la loi soit respecté
partout et strictement. Il interdit aux responsables de l'administration de
recourir à toute exécution capitale avant d'en référer à lui et de lui sou­
mettre le dossier de l'inculpé. Il interdit aux fonctionnaires de la poste de
se faire entretenir par les gens, d'abuser de leur hospitalité. Pour que de
telles pratiques cessent, il demande que des crédits soient alloués à ces
agents pour les dépenses qu'occasionnent leurs déplacements. Il répriman­
de les « talabas » pour leur carence devant ces abus administratifs et leur
recommande de veiller eux-mêmes et sans intermédiaire sur l'intérêt pu­
blic. Ici le rôle dirigeant des (( talabas » sous le régime almohade est encore
une fois souligné de manière expresse. Par ailleurs, il ordonne la suppres­
sion de tous les impôts qui étaient perçus en sus de ceux reconnus par
la loi.

Enfin, signalons les détails copieux et inédits que contient le livre dans
nombre de ses pages. Nous y trouvons, tout d'abord, la descrîption la
plus détaillée sur deux batailles importantes menées par les Almoravides,
l'une contre le royaume de Castille à Uclés, l'autre à Fraga contre le
royaume d'Aragon. Inutile de souligner l'importance de ces deux batailles
qui ont eu pour conséquence de stopper pour un temps la pénétration des
chrétiens dans les territoires musulmans. D'autres renseignements nou­
veaux sont à signaler au sujet des combats livrés par les Ghiata et les
Zenata contre l'armée almohade dans le Maroc oriental en l'an 532 h,
d'une expédition menée par Abdelmoumen contre Tachfin et les jezoula
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dans la reglOn des Haha et d'Imin-tanout, de divers faits d'armes en
Espagne où chrétiens et musulmans ont été tour à tour vainqueurs ..

Telle est, en gros, la matière nouvelle que le Na~m d'Ibn Al Qattan
offre à l'historien. Certes, elle n'apporte pas de grande modification au
schéma général que nous avions de l'époque considérée, mais elle nous
permet d'enrichir nos connaissances sur certains points intéressants et nous
offre une version des faits digne d'être confrontée avec celle d'autres his­
toriens déjà connus. Dans une telle confrontation, il faut naturellement
être prudent et circonspect, car Ibn Al Qattan est'loin d'être un historien
objectif et impartial. Il est vrai qu'il s'agit là d'un défaut commun à
nombre de nos anciens historiens qui, souvent attachés au service d'une
dynastie, n'évitaient pas de tomber dans le panégyrique et même dans la
hagiologie.

Le travail fourni par le docteur Mahmoud Ali Mekki pour nous présen­
ter ce texte est digne de tous les éloges. Il témoigne d'une connaissance
parfaite de l'histoire des Almoravides et des Almohades. Dans une intro­
duction longue, bien documentée, il nous apporte tous renseignements
utiles sur l'ouvrage, l'auteur et l'époque. Par ses annotations bibliogra­
phiques et historiques, il nous permet déjà d'entreprendre l'étude critique
du texte. Enfin, deux index établis par ses soins rendent plus aisé le
maniement du livre, en indiquant toutes références relatives aux noms de
personnes et de localités géographiques. Tout cela contribue à donner à
l'édition un caractère scientifique certain.

Mohammed ZNIBER

René GALLISSOT. - Le Patronat européen au Maroc (1931-1942), Editions
techniques nord-africaines, Rabat, XII +284 pp., 8 cartes et graphiques.

C'est un livre dense et suggestif que vient de donner à l'histoire récente
du Maroc, M. René Gallisot, assistant à la Faculté des Lettres d'Alger,
grâce au concours du Centre universitaire de la Recherche scientifique du
Maroc. L'ouvrage vaut autant par ce qu'il dit que par ce qu'il laisse
entendre. S'attaquant à l'étude du patronat européen au Maroc de 1931
à 1942, ce qui paraît limité à la fois dans le fond et dans le temps, l'auteur
parvient en réalité à faire un sondage profond de l'histoire du Protectorat
et à nous apporter des résultats qui ne peuvent qu'être décisifs.
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C'est que le sujet a été judicieusement choisi et la période intelligem­
ment délim~tée. Quoi de Pfl:l:S.sévélateur en effet s~r l'évolution ,du pr~tec­

torat que 1 analyse de la:c1assepatronal~ europeenne dont dependaIt le
succès ou l'échec d'une entreprise fondamentalement économique? C'est
l'activité débordante mais sélective de ces patrons qui devait façonner le
Maroc « protégé )).

Par ailleurs pouvait-on mieux saisir cette activité qu'entre 1931 et
1942, décennie au cours de laquelle l'équipement industriel et commercial
du Protectorat a été solidement installé, mais au cours de laquelle aussi,
et pour cette raison même, les classes marocaines vouées au combat de
libération nationale, devaient petit à petit prendre conscience du fait
colonial, à la faveur de l'installation par le patronat de structures écono­
miques révolutionnaires par rapport aux structures traditionnelles ?

1931 est à plusieurs égards un tournant dans l'évolution duProtectorat.
Il ne restait plus, le « Rifain)) ayant été mis hors combat, que quelques
tâches d'ombre à éclaircir par le fer et par l'épée en montagne. Le signe
même des progrès de la pacification est dans l'afflux massif depuis 1926
d'Européens fuyant la récession européenne consécutive à la première
guerre mondiale, fuyant surtout à partir de 1929 la grande crise, attirés
par la paix de mieux en mieux assurée au Maroc et par l'attrait des riches
terres du Gharb et du Saïs. devenues, ou en passe de devenir, propriétés
européennes. Domaine vierge, grand ouvert à toutes les initiatives, le
Maroc ressent à peine les effets de la crise de 1929. Ce n'est donc pas sans
raison que M. Gallissot commence son étude très exactement à partir de
l'exposition coloniale de Vincennes du 6 mai 1931. On y célèbre avec
l'emphase coutumière, l'Empire français en général et le Maroc en parti­
culier, qui paraissait devoir profiter des expériences passées et être le
joyau resplendissant couronnant plusieurs siècles d'entreprises coloniales.
On peut donc saisir à partir de ce moment le patron européen dans le feu
de l'action et dans la plénitude du succès.

En fait on va surtout saisir la complexité de la situation coloniale. Qui
dit colonie, dit population indigène et ses réactions, et dit métropole et
ses commandements. C'est entre ces deux mondes que vont évoluer les
patrons européens du Maroc et que nous est décrite l'action de leurs plus
grands ténors. On les retrouve groupés et solidaires dans les Chambres
de Commerce et d'Industrie, dans celles de Casablanca en particulier. Ils
ne représentent pourtant qu'un patronat moyen à mi-chemin des petits
patrons installés sur place et livrés à eux-mêmes, et du haut patronat mé­
tropolitain absentéiste (pp. 45 sqq.). M. René Gallisot en fait, à traits fins
et parlants le portait.
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Voici Marcel Chapon « entrepreneur de travaux publics, parmi d'au­
tres, mais (avec) l'avantage de l'ancienneté ll. Il a le titre de « vieux maro­
cain ll, c'est-à-dire d'ancien collaborateur de Lyautey, ce qui est beau­
coup, nous dit l'auteur. C'est un vieux colonial aussi, qui est passé par
l'Indochine. Tous avantages qui le mettent à même d'être, entre 1923 et
1928, 2e président de la Chambre de Commerce de Casablanca, puis pré­
sident de 1932 à 1936. Il est administrateur dans plusieurs sociétés,
La Vigie, la Régie des Tramways et Autobus de Casablanca (T.A.C.), la
Société nouvelle des Grands Bazards marocains, ~a Société des Etablisse­
ments Abt, la Compagnie vinicole. En un mot, « il fut un homme écouté
du Protectorat et sera en particulier en 1935-1936, tour à tour briseur et
créateur de Résidents ». C'est on ne peut plus clair !

Mais voici Henri Croze et Fernand Baille, deux autres grands noms
du patronat européen du Maroc. Tous deux occupent à différents moments
la présidence de la Chambre de Commerce casablancaise. Henri Croze est
parti de la Compagnie Générale Transatlantique, qui le charge en 19II
d'ouvrir une agence à Casablanca, «. doublée bientôt de la Compagnie
Commerciale du Maroc, filiale financière ». Rapidement, il vole de ses
propres ailes, crée ses propres affaires, des sociétés d'assurances. « Ani­
mateur de plusieurs organismes du Maroc [ ... ] il est le témoin satisfait de
la vie française du Maroc colonial de 1920-1940 ll. Fernand Baille lui, est
dans le bâtiment, « le porte-parole bruyant des entrepreneurs de la cons­
truction ». Homme aux idées nettes et au tempérament hautain, il applau­
dit avec enthousiasme aux initiatives de Noguès et à la prise de pouvoir
de Pétain.

D'autres noms prépondérants seraient encore à citer, Edouard Gouin,
célèbre grâce à Pingouin, « est l'homme des intérêts marseillais » ; la
famille Mas qui règne déjà sur la presse française, grâce aux (( Imprimeries.
Réunies » ; à Rabat, de Peretti dirige la Chambre de Commerce locale
et règne en fait sur toute la région grâce à sa qualité de « vieux marocain »

et à L'Echo du Maroc.

Ce sont les plus grands noms parmi les protagonistes. M. Gal1issot nous
les décrit avant de les montrer en action. Ce qui donne toutes les dimen­
sions historiques à son livre, c'est de veiller à nous les montrer moins,
comme entrepreneurs que comme patrons, c'est-à-dire individus désireux
de s'assurer politiquement le contrôle du Protectorat, et socialement le
marché du travail, usant précisément des armes politiques pour exploiter
les travailleurs et faire taire leurs revendications. Trois phases nettes sont
alors distinguées au cours de la décennie.
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Une première phase allant de 1931 à 1936 nous montre un patronat
uniquement préoccupé de ses intérêts économiques, attaché à les défendre
ou à les consolider. Rien ne l'émeut en dehors de cela, ni les premières
manifestations nationales (les manifestations consécutives au Dahir ber­
bère, les émeutes de Meknès ... ), ni le malaise social engendré par l'inca­
pacité des entreprises européennes des villes à absorber tous les fellahs,
chassés des campagnes par les colons, ni, et moins encore, les événements
en Europe. Ce qui préoccupe les patrons, c'est de contenir au mieux les
effets de la crise mondiale (sensible au Maroc dans le secteur minier par
exemple, contracté par la désorganisation des marchés mondiaux) ; ce
qui les préoccupe, c'est de ne pas se laisser taxer par la Résidence, tenue
de faire face à d'énormes dépenses administratives. Leur principale ba­
taille en 1934-1936, est pour obtenir la révision du système douanier ins­
tauré par les accords d'Algésiras. C'est essentiellement autour de ces deux
derniers points que se déploie l'action patronale au cours de cette phase.
Les patrons en effet n'obtiennent pas moins le rappel du Résident Ponsot,
celui-là dont ils avaient obtenu le maintien envers et contre Daladier en
1934, et qu'en 1936 ils faisaient re111placer par un homme selon leur cœur,
qui avait fait ses preuves de « casseur)) en Tunisie, le Résident Peyrouton.
C'est alors l'apogée de leur puissance, qui paraît ne devoir connaître
aucune limite et qui s'exprime le plus naturellement du monde, dans la
profession de foi libérale du « laisser faire, laisser passer)), puisqu'il n'y
a que les patrons pour entreprendre et qu'eux pour profiter. Dans cette
phase par conséquent, ils triomphent totalement et obtiennent sans diffi­
culté qu'aucune réglementation, ne vienne troubler le marché du travail.
Le patron y puise à merci. Le travailleur marocain n'a qu'à se contenter
de la portion congrue ou chômer. Le triomphe allait être total avec l'arri­
vée de Peyrouton qui tiendrait en main ferme cette masse de chômeurs et
de candidats au chômage et répondrait favorablement, sur le plan fiscal
et douanier, aux desiderata patronaux.

C'était chanter trop tôt victoire et faire preuve d'inconscience. Les
événements européens, et métropolitains en particulier, allaient en 1936
réveiller brutalement les patrons de leur indifférence à la vie politique, et
les obliger à lâcher rapidement du lest, le Résident Peyrouton en tête.
C'est alors qu'on découvre la liaison étroite entre métropole et colonie.
Elle justifie la question un peu inquiète que se pose M. Gallisot de savoir
si finalement, traitant son sujet, il écrit l'histoire de France ou bien celle
du Maroc. En fait si le contre-coup du Front populaire au Maroc, peut
constituer une page de l'histoire de France, il constitue une étape décisive
et un tournant remarquable de l'histoire marocaine. C'est que le patronat
européen avait attiré dans le sillage de ses capitaux des ouvriers européens,
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généralement spécialisés ou qui parvenaient vite à une spécialisation\Or
la solidarité de classe étant plus forte que la solidarité nationale, n'en
déplaise au patronat, et les événements du Front populaire, le bouillon­
nement social que connaissait toute l'Europe alors, aidant, ont poussé les
ouvriers européens à se solidariser avec les travailleurs marocains et les
ont aidés à prendre conscience de leurs intérêts et de la nécessité de mener
ensemble la lutte contre les patrons. Ce fut ni plus ni moins le point de
départ, la naissance du syndicalisme marocain, qui connut ses premières
formes d'organisation, ses premières batailles àl'occasion surtout des fa­
meuses grèves de juin I936 à Casablanca. L'inq~iétude fut grande dans
les milieux patronaux. L'événement fut considéré avec toute l'attention
qu'il méritait. La presse Mas ne s'y trompa point qui écrivait dans Le Petit
Casablancais du 20 juin I936 à l'adresse des ouvriers européens :

l( Et tous ces indigènes à qui vous avez appris la révolte, ne venez-vous
pas de leur donner une arme terrible? Cette arme pouvez-vous dire contre
qui ils s'en serviront? » (cité p. I30).

Appel classique à la solidarité nationale contre la solidarité de classe.
Le patronat a bien saisi l'enjeu de la partie. Dès lors que l'ouvrier maro­
cain parviendrait à la conscience sociale, il ne tarderait pas à parvenir à
la conscience politique. Et c'en serait fait alors de tout le protectorat !
L'avenir devait le démontrer amplement.

De toutes manières le protectorat dut accorder des concessions. Il de­
vint, selon les termes de M. Gallisot, social ; il accepta, ce qu'il avait
jusqu'alors refusé, le principe de la réglementation du marché du travail
(traitée naguère encore de pure l( démagogie ») par Fernand Baille). Les
concessions furent cependant limitées, en fonction précisément du fait
colonial. Il n'y avait qu'à diviser pour régner. On accorda des avantages
à l'ouvrier européen pour s'en faire un écran contre la masse ouvrière.
marocaine qui n'eut rien. De la sorte, on hâta sa prise de conscience politi­
que et on le rendit de plus en plus sensible à la propagande nationaliste
des bourgeoisies urbaines. Cela rendit décisif le tournant dans l'évolution
de la résistance anti-colonialiste. Sans la conjonction des bourgeoisies
urbaines traditionnelles avec le prolétariat déraciné de ses terres et entassé
dans les bidonvilles, l'indépendance marocaine n'eût pas été reconquise.

Non que l'affaire fut aussitôt entendue ! Le patronat lutta de toutes
ses forces qui n'étaient pas négligeables pour enrayer le mouvement syn­
dical. Son ambition, nous dit-on, fut « de dissocier européens et marocains
et de substituer à l'organisation syndicale la corporation )) (p. I44). Le
premier à donner l'exemple fut Mas. En juin I936 « la ruée vers les syn-
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dicats » fit que 95 % des ouvriers des Imprimeries Réunies étaient syndi­
qués. Inquiet, Mas créa une « mutuelle ouvrière, association de secours
et de solidarité dans laquelle peuvent entrer les ouvriers, les contre-maî­
tres, les directeurs, et dont M. Mas lui-même fait partie» (p. 144). Cela
allait de soi et permettait audit patron de contrôler en permanence ses
ouvriers, tout en prétendant se ranger à leurs côtés. Politique astucieuse
et vite devenue courante, surtout avec l'arrivée à la Résidence d'un hom­
me d'ordre et de discipline, le Général Noguès. A plusieurs reprises M.
Gallissot constate que l'attitude patronale, dès que furent éliminés les
effets du Front populaire, a préfiguré le régime de Pétain. En fait l'auteur
aurait pu dire tout aussi bien, qu'une fois oblitérées les conquêtes ouvriè­
res de 1936, le patronat s'est empressé de s'inspirer des régimes fascistes
de l'Europe d'alors. Cela expliquerait par ailleurs les succès de Vichy.
Pour Baille, Croze, Mas, ce fut le régime idéal; ils s'étaient depuis 1938
assez longtemps entraînés à faire l'éloge de Noguès pour être en mesure
à la prise de pouvoir du maréchal de s'en faire en chœur les chantres. En
voici un aperçu datant de mars 1941 :

« La Fédération Générale des Chambres de Commerce et Industrie
du Maroc, m'a chargé du mandat de vous assurer que sa collaboration
vous est acquise, mon Général, à vous et à vos services, d'autant plus
résolument que les circonstances vous imposent à vous de plus lourdes
responsabilités et nous créent à nous de plus grands devoirs. Nous savons
très bien que le Maroc doit aujourd'hui s'engager sur la voie nouvelle où
la France elle-même est aiguillée par le plus noble et le plus clairvoyant
des chefs d'Etat. Et nous sommes sûrs que cette voie est celle du salut
pour le Maroc comme pour la Métropole». (p. 254).

En apparence, la troisième phase distinguée par l'auteur se terminait en
faveur du patronat. En réalité, le triomphe fut éphémère; car les grains
semés en 1936-1937 allaient lever définitivement à partir de 1942. Si les
autorités françaises et le patronat parvinrent encore à faire plier l'épi,
jamais plus ils ne devaient l'arracher. Pour l'ouvrier marocain, comme
pour le bourgeois citadin, la lutte sociale se confondait désormais avec le
combat national. Les grandes étapes de la libération ne sont-elles pas de
la décennie suivante - l'entrevue d'Anfa entre Mohammed V et Roosevelt
en 1943, les manifestations de Fès en 1944, le discours royal de 1947 à
Tanger et la phase terminale de 1952-1954 ?

En somme M. Gallissot a mis le doigt sur le mécanisme qui a déclenché
le processus. C'est là son mérite, travail à faire qui a été bien fait. On
aurait seulement aimé que l'accent soit également mis sur un autre type
de patron, le colon. L'agriculture qu'il pratiquait était de type moderne,
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mécanisée et capitaliste. Elle impliquait donc des rapports de patron capi­
taliste à ouvrier salarié. Un éclairage de ces rapports eût permis peut-être
de saisir plus directement les relations entre le patron européen eU'ouvrier
marocain, puisque dans ce secteur, l'ouvrier européen a occupé une place
beaucoup moins importante.

D'aborder le problème en tous cas, eût permis au lecteur d'être plus
certain de l'impression que les patrons européens des villes marocaines
ont joué le rôle principal dans l'évolution du protectorat. Pourtant ce
n'étaient pas vraiment des industriels dans la mesure où ils se canton­
naient systématiquement dans les secteurs à rendements élevés et immé-.
diats, tels que le bâtiment, les mines, le commerce. Ce qui donne une
idée de leur mentalité et explique leur isolement par rapport au pays. Mais
il est certain que cette attitude a amené les forces nationales marocaines
à prendre rapidement conscience de leurs intérêts et à mettre le temps de
leur côté. Là est la conclusion principale de l'auteur et nous y souscrivons
volontiers.

Brahim BOUTALEB
Faculté des Lettres - Rabat

Ladislav CERYCH. - Européens et Marocains} I930-I956. Sociologie
d}une décolonisation. - Bruges, I964, Collège d'Europe, 43I p.,
59 tabl., IV pl., bibl. pp. 407-423.

L'histoire, l'économie et la sociologie du Maroc ont fait l'objet durant
ces dernières années d'une littérature extrêmement abondante. Cepen­
dant, cette importante bibliographie souvent de la plus haute qualité se
caractérise presque essentiellement par des analyses exhaustives de cer- .
tains phénomènes particuliers. L'auteur a voulu, en axant son sujet sur
le processus de décolonisation, donner dans le cadre des études marocaines
une vue globale de ce phénomène. Cette étude représente donc un essai
de synthèse des différents facteurs qui ont joué un rôle dans l'évolution
du conflit entre Européens et Marocains jusqu'à la disparition du Protec­
torat. Elle est forcément, étant donné son objectif, limitée à la fois en
profondeur et en largeur. D'une part l'auteur ne fait appel aux phéno­
mènes marquants de l'époque considérée que pour en souligner leurs
interactions et leurs influences sur le processus de décolonisation. D'autre
part, il a été contraint, de par le sujet, de circonscrire son analyse à la
période allant de I930 à I9S6. En outre l'ancien Maroc Espagnol a été



180 BIBLIOGRAPHIE

volontairement laissé de côté du fait qu'il s'agissait pour L. Cerych d'étu­
dier la fm d'un régime colonial et de présenter la sociologie du conflit
franco-marocain.

Dans la préface, le recteur du Collège d'Europe, M. H. Brugmans,
donne le motif qui l'a conduit à introduire cette étude dans la catégorie
des ouvrages publiés par le Collège d'Europe, bien qu'elle n'ait pas trait
directement au problème d'intégration européenne, en faisant ressortir
toutefois le lien historique étroit qui existe entre « intégration J) et « déco­
lonisation » et constate avec étonnement combien tous les européens, quelle
que soit leur origine, ont réagi de façon identique devant la décolonisation.

L'ouvrage comprend par souci de méthodologie trois parties distinc­
tes; il constitue en fait un ensemble cohérent qui puise son unité dans le
processus de décolonisation.

Dans la première partie l'auteur commence par tracer l'historique du
conflit de 1930 à 1956. Il brosse tout d'abord un tableau complet des
faits marquants qui caractérisent la naissance de ce dernier qu'il situe de
1930 à 1939. Puis il décrit la période de crise latente de 1940 à 1952 jus­
qu'à l'internationalisation de la question marocaine. Enfin, avec les événe­
ments de 1952, et la campagne d'El Glaoui en 1953, il passe à l'éclate­
ment du protectorat de 1953 à 1956, année de la déclaration de l'indé­
pendance.

Il traite, dans la deuxième partie, des aspects économiques du conflit
en analysant' depuis le protectorat jusqu'à sa fin, l'état et l'évolution de
l'économie marocaine : le Maroc vis-à-vis des. critères économiques du
sous-développement, la croissance de l'économie marocaine, les problèmes
posés par la dualité de cette économie (secteur traditionnel et secteur
moderne) et enfin le rôle joué par les différents facteurs économiques sur
l'éclatement du protectorat..

Il continue dans une troisième partie par l'étude des aspects sociaux
du conflit. Les deux communautés sont littéralement psychanalysées. Du
côté marocain, après avoir brossé un tableau de l'état de .la société maro­
caine en faisant ressortir les données de base, et le comportement de cette
société dans le passé, il passe ensuite au rôle de l'Islam durant le pro­
tectorat : l'Islam et le nationalisme, l'Islam et le développement écono­
mique, l'Islam et l'arabisme. Il étudie les nouveaux rapports qui se sont
créés entre la ville et le bled, une fois le pays conquis par les troupes fran­
çaises, l'influence de l'exode rural sur l'évolution politique, la situation
de la famille marocaine et le rôle de la femme marocaine, enfin la dualité
de l'enseignement dans l'évolution du conflit. Du côté européen il définit
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les données de base : la démographie, la répartition géographique, la
situation et la répartition professionnelle, le niveau de vie, puis il analyse
le comportement de cette société vis-à-vis du nationalisme.

Il termine par l'étude de l'incidence de la situation coloniale, à la
période considérée, sur le conflit franco-marocain pour bien mettre en
lumière le concept global du processus de décolonisation.

Il s'attache dans la conclusion de cet ouvrage à souligner les aspects
particuliers et originaux du phénomène dans le contexte marocain; régime
adopté par le Maroc à l'éclatement du protectorat, conflit localisé entre
la société marocaine et la société européenne du Maroc, liens réciproques
entre les deux communautés, influence de la modernisation sur les rap­
ports sociaux entre les deux blocs, politique française de développement,
insuffisamment adaptée au nouvel équilibre engendré par la prise de cons­
cience du colonisé, erreurs et responsabilités du gouvernement de Paris
qui, le plus souvent, se serait contenté de subir les événements au lieu de
les diriger.

L'ouvrage comporte enfin en annexe, une brève étude sur le compor­
tement de la société israélite du Maroc durant la période du conflit.

Ce livre représente un sérieux effort de synthèse des événements tou­
chant la période 1930-1956 du protectorat français et qui ont contribué
à l'éclatement de ce dernier Si l'expérience de l'auteur s'est limitée à un
bref séjour de deux ans et demi, séjour qui ne lui a permis que d'acquérir
une certaine sensibilité au climat social et humain du pays, l'importante
bibliographie consultée par Ladislav Cerych lui a permis, par contre,
d'analyser profondément et de façon rigoureuse l'évolution de la situation
coloniale au Maroc sous le protectorat jusqu'à l'indépendance.

Madeleine MICHEL.
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